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Préface

Depuis six décennies, Pain pour le Monde et la Diakonie
Aide d’urgence s’engagent à lutter contre la faim, la pau-
vreté et l'injustice dans le monde. Nous avons certes réali-
sés des progrès considérables, mais il reste encore beau-
coup à faire. Une personne sur neuf continue de mourir de
faim, des millions de personnes vivent dans la pauvreté,
d'innombrables hommes, femmes et enfants sont persécu-
tés, humiliés ou marginalisés. Les guerres, les conflits, les
changements climatiques et les structures économiques
inéquitables exacerbent la famine et la misère. En tant que
chrétiennes et chrétiens, nous croyons que les innom-
brables dons de la création, équitablement répartis et
également accessibles à tous dans le monde entier, per-
mettent  de  mener  une  vie  digne  et  épanouie.  Il  y’  en  a
vraiment assez pour tout le monde.

Nous n'acceptons pas que 815 millions de personnes crè-
vent de faim et que près de 850 millions n'aient pas accès
à l'eau potable. Ceci est un scandale dans un monde où la
richesse abonde.  Pour éradiquer la  pauvreté,  la  faim et  la
malnutrition d'ici 2030 et assurer la sécurité alimentaire
pour tous, tel qu’il ressort de l’objectif que s’est assigné la
communauté internationale, non seulement tous les pays
du Sud mais aussi les pays riches doivent se développer.
Parce que nos modes de vie et notre modèle économiques
sont étroitement liés aux conditions de vie dans d'autres
parties du monde.

Le présent document intitulé "Que peut faire Pain pour le
Monde pour lutter contre la faim? La sécurité alimentaire
comme objectif de lutte contre la pauvreté et de l’aide
humanitaire", Pain pour le Monde et la «Diakonie Aide
d’Urgence» ambitionnent de définir les grandes lignes
d'une stratégie cohérente et ciblée en matière de sécurité
alimentaire. Le document décrit à l’échelle planétaire les
défis de la lutte contre la faim et la sécurité alimentaire, les
principes de base de Pain pour le Monde et de la «Diako-
nie Aide d’Urgence» et les stratégies, approches et champs
d'action les plus importants de ces organisations dans les
domaines de la sécurité alimentaire, de la souveraineté
alimentaire et du droit à l'alimentation. En collaboration
avec ses organisations partenaires, Pain pour le Monde
souhaite renforcer la mise en œuvre de la souveraineté
alimentaire  par  le  travail  de  plaidoyer  et  des  groupes  de

pression en faveur d'une agriculture écologique et agricole
respectueuse du climat et adaptée au milieu, d'une pêche
artisanale durable et du renforcement de la mise en oeuvre
du droit à l'alimentation. En cas d'insécurité alimentaire
dans des situations de crise aiguë, la «Diakonie Aide
d’Urgence» ambitionne de soutenir les opérations d’aide
d’urgence et de reconstruction rapide et axée sur les be-
soins et la prévention des catastrophes dans le cadre de ses
propres normes et codes internationaux d'aide humani-
taire et de renforcer la résilience des communautés.

La politique de sécurité alimentaire de Pain pour le Monde
et de la «Diakonie Aide d’Urgence» est également étroite-
ment liée à d'autres prises de position de l’église qui tou-
chent la thématique. Le présent document constitue le
fondement à long terme sur lequel d'autres documents de
position et de stratégie, de positions et documentations
dans le domaine de la sécurité alimentaire s'appuient ou
sont déjà disponibles. Conformément à l'orientation stra-
tégique de Pain pour le Monde et de la «Diakonie Aide
d’urgence», la politique de sécurité alimentaire au niveau
des organisations tient compte des objectifs de dévelop-
pement durable (ODD) fixés par la communauté interna-
tionale. Elle essaye d‘agir selon ses axes stratégiques et ses
champs d'action, plus précisément selon l’Objectif de Dé-
veloppement Dura ble N° 2 : "Éliminer la faim, assurer la
sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir
l'agriculture biologique".

Nous espérons que ce document de stratégie pourra servir
de base de travail à nos collaborateurs et ceux des organi-
sations partenaires et leur fournir des orientations dans
leur engagement pour plus de justice en faveur de
l‘éradication de la faim et de la misère.

Dr. h.c. Cornelia Füllkrug-Weitzel,

Présidente de Pain pour le  Monde et  de la  Diakonie Aide
d’Urgence
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1. Motivation et context

Ce document ambitionne de définir les grands axes d’une
stratégie de sécurité alimentaire cohérente et ciblée pour
Pain pour le Monde, pour la «Diakonie Aide d’urgence» et
leurs collaborateurs. Il décrit à l’échelle planétaire les défis
de la lutte contre la faim et pour la sécurité alimentaire, les
principes de base de Pain pour le Monde et de la «Diako-
nie Aide d’Urgence» et les stratégies, approches et champs
d'action les plus importants de I’Organisation dans les
domaines de la sécurité alimentaire, la souveraineté ali-
mentaire et  du droit  à  l'alimentation pour faire  face à  ces
défis.  Grâce à sa stratégie de sécurité alimentaire, Pain
pour le Monde ambitionne de renforcer, à l’échelle natio-
nale, européenne et globale, la mise en œuvre de la souve-
raineté alimentaire à travers le travail de plaidoyer et des
groupes de pression en faveur d'une agriculture agro-
écologique adaptée au site et favorable au climat, d'une
pêche durable à petite échelle visant à renforcer la mise en
oeuvre du droit à l'alimentation. En cas d'insécurité ali-
mentaire dans des situations de crise aiguë, la “Diakonie
Aide d’Urgence” ambitionne de soutenir les opérations
d’aide d’urgence et de reconstruction rapide et axée sur les
besoins et la prévention des catastrophes dans le cadre de
ses propres normes et  codes internationaux d'aide huma-
nitaire et de renforcer la résilience des communautés.

Conformément au Plan stratégique 2016-2020 de Pain
pour le Monde, cette stratégie des organisations prend en
compte les priorités des objectifs de développement du-
rable de la communauté internationale et essaye, dans le
cadre de ses axes stratégiques et ses champs d’action et
répond notamment aux exigencies de  l'Objectif 2 des ODD
: "Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, amélio-
rer  la  nutrition  et  promouvoir  l’agriculture  biologique"  "
(Voir également encadré ODD2 relatif à l’Objectif de déve-
loppement durable). La stratégie devrait également guider
les domaines de financement de projets, car la sécurité
alimentaire est  l'un des six  domaines sur lesquels  se  con-
centre le financement des projets et des programmes.

Le document de stratégie est également étroitement lié, de
par ses interfaces cohérentes et compatibles, à d'autres
prises de position de l’église et études ou d'autres thèmes
sectoriels  de Pain pour le  Monde et  de la  «Diakonie Aide
d’Urgence» qui  touchent le  champ thématique relatif  à  la

sécurité alimentaire. On peut mentionner à titre d’exemple
des travaux realisés par la Chambre du développement
durable  de  l’EKD  :  “Unser  tägliches  Brot  gib  uns  heute.
Neue Weichenstellung für Agrarentwicklung und Weler-
nährung” (2015),  „Die Erde ist  des Herrn und was darin-
nen ist. Biopatente und Ernährungssicherung aus christli-
cher Perspektive (2012)“, „Ernährungssicherung und
Nachhaltige Entwicklung (2000)“. Tout comme la position
de la même Chambre „Leitlinien für eine multifunktionale
und nachhaltige Landwirtschaft. Zur Reform der Gemein-
samen Agrarpolitik (GAP) der Europäischen Union
(2011)“, la manifestation du 11ème synode de l’EKD „Es ist
genug  für  alle  da  -  Welternährung  und  Landwirtschaft
(2013)“ ou le texte commun de l’EKD et de la conférence
épiscopale allemande „Neuorientierung für eine nachhal-
tige Landwirtschaft. Ein Diskussionsbeitrag zur Lage der
Landwirtschaft (2003)“. Plusieurs experts de Pain pour le
Monde ont contribué à la rédaction de tous ces textes. Les
documents  sectoriels  de  Pain  pour  le  Monde  et  de  ses
organisations précédentes sont, en même temps, des élé-
ments importants de ce document de stratégie : „Wer
ernährt die Welt? Bäuerliche Landwirtschaft hat Zukunft
(EED 2008)”, „Fünfzig Jahre Brot für die Welt. Standort-
bestimmung und Selbstverständnis eine kirchlichen Ent-
wicklungswerks (Brot für die Welt 2008)“, „Humanitäre
Hilfe weltweit. 50 Jahre Diakonie Katastrophenhilfe
(DWEKD 2004)“ und „Nachhaltige Landwirtschaft. Orien-
tierungsrahmen für eine sozial- und umweltverträgliche
Landwirtschaft aus Sicht der kirchlichen Entwicklungszu-
sammenarbeit (Brot für die Welt 1997)“. Le présent docu-
ment de stratégie constitue le fondement à long terme sur
lequel d'autres documents de position et de stratégie,
prises de positions et dépliants dans le domaine de la
sécurité alimentaire s'appuient ou sont déjà disponibles
pour  les  secteurs  individuels  tels  que  sur  l’OGM  (Orga-
nisme génétiquement modifié)  la politique agricole de
l'UE, la bioénergie, etc.1

1 Pour ne pas aller au delà du cadre de ce document, tous les points relatifs
à la sécurité alimentaire (à l’instar de la politique commerciale agricole ou
l'influence du développement agricole en Allemagne sur la politique agri-
cole internationale) n'ont pas été abordés. Ces points sont décrits de ma-
nière détaillée dans les études, prises de position et documents sectoriels
susmentionnés.
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Objectif 2.  Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir
l’agriculture biologique

2.1  D’ici  2030,  éliminer la  faim et  faire  en sorte que chacun,  en particulier  les  pauvres et  les  personnes en situation
vulnérable, y compris les nourrissons, ait accès toute l’année à une alimentation saine, nutritive et suffisante

2.2 D’ici 2030, mettre fin à toutes les  formes de malnutrition, y compris en atteignant d’ici à 2025 les objectifs arrêtés
à l’échelle internationale relatifs aux retards de croissance et à l’émaciation chez les enfants de moins de 5 ans, et ré-
pondre aux besoins nutritionnels des adolescentes des femmes enceintes ou allaitantes et des personnes âgées

2.3 D’ici 2030, doubler la productivité agricole et les revenus des petits producteurs alimentaires, en particulier des
femmes, des autochtones, des exploitants familiaux, des éleveurs et des pêcheurs, y compris en assurant l’égalité
d’accès aux terres, aux autres ressources productives et facteurs de production, au savoir, aux services financiers, aux
marchés et aux possibilités d’ajout de valeur et d’emplois autres qu’agricoles

2.4 D’ici  2030, assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques agricoles
résilientes qui permettent d’accroître la productivité et la production, contribuent à la préservation des écosystèmes,
renforcent la capacité d’adaptation aux changements climatiques, aux phénomènes météorologiques extrêmes, à la
sécheresse, aux inondations et à d’autres catastrophes et améliorent progressivement la qualité des terres et des sols

2.5 D’ici 2020, préserver la diversité génétique des semences, des cultures et des animaux d’élevage ou domestiqués et
des espèces sauvages apparentées, y compris au moyen de banques de semences et de plantes bien gérées et diversi-
fiées aux niveaux national, régional et international, et favoriser l’accès aux avantages que présente l’utilisation des
ressources génétiques et du savoir traditionnel associé ainsi que le partage juste et équitable de ces avantages, comme
convenu à l’échelle internationale

2.a Accroître, notamment grâce au renforcement de la coopération internationale, l’investissement dans
l’infrastructure rurale, les services de recherche et de vulgarisation agricoles et la mise au point de technologies et de
banques de plantes et de gènes d’animaux d’élevage, afin de renforcer les  capacités productives agricoles des pays en
développement, en particulier des pays les moins avancés

2.b  Corriger et prévenir les restrictions et distorsions entravant le fonctionnement des marchés agricoles mondiaux, y
compris par l’élimination parallèle de toutes les formes de subvention aux  exportations agricoles et de toutes les me-
sures à  l’exportation ayant un effet  équivalent,  conformément au mandat du Cycle  de négociations de Doha pour le
développement

2.c   Adopter des mesures  visant  à  assurer  le  bon  fonctionnement  des  marchés  de denrées  alimentaires  et  de
produits  dérivés  et  à  faciliter  l’accès  rapide  aux informations relatives à ces marchés, y compris le niveau des ré-
serves alimentaires, afin de contribuer à limiter l’extrême volatilité des prix alimentaires
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2. Défis de la lutte contre la faim et de la
sécurité alimentaire

2.1 La situation alimentaire dans le monde et l'ampleur de la faim

Définitions de la sécurité alimentaire, de la souveraineté alimentaire et du droit à l'alimentation.

La sécurité alimentaire est définie par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)
comme une situation dans laquelle toutes les personnes ont un accès physique, social et économique à une nourriture
suffisante, saine et nutritive à tout moment pour répondre à leurs besoins nutritionnels pour une vie active et saine. A
partir de cette définition, la FAO identifie quatre dimensions principales de la sécurité alimentaire que sont: la dispo-
nibilité de la nourriture, l'accès à la nourriture, l'utilisation et l'exploitation de la nourriture et la stabilité du système
agricole et alimentaire.

La souveraineté alimentaire est un concept politique des mouvements sociaux développé pour la première fois en
1996 par notre organisation partenaire, la Via Campesina. La souveraineté alimentaire va bien au-delà de la sécurité
alimentaire et tient compte de la décision souveraine des agricultrices et des agriculteurs sur la production des denrées
et leur mode de production ainsi que la décision souveraine des consommatrices et des consommateurs sur ce qu’ils
consomment. Ce concept est principalement opposé au modèle néolibéral de développement agricole, et par ricochet,
à la libéralisation des marchés agricoles, la privatisation des services agricoles, mais est aussi contre la concentration
et l’appropriation des ressources productives telles que les terres, les semences, l’eau, les ressources naturelles ou les
lieux de pêche, par une minorité de personnes ou d’entreprises. En revanche, l’idée d’une agriculture et d’une pêche
artisanale à petite échelle, multifonctionnelle et durable s’y oppose. La souveraineté alimentaire est valable pour tous
les pays. (Voire aussi chapitre 4.2).

Le droit à l'alimentation est l'aspect juridique relatif à la disponibilité et à l'accessibilité d'une alimentation adé-
quate qui détermine les obligations de l'État et permet de faire appliquer les mesures juridiques et les pressions de la
société civile par le biais de campagnes politiques. Le droit à l’alimentation figurait déjà dans la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme en 1948 et a été précisé dans le Pacte de 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels (Pacte DESC). En 2004, la FAO a adopté des «directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive
du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale». Celles-ci ont été complé-
tées en 2014 par des «Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux
terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale». La plupart des États ont ratifié le
Pacte DESC. Par conséquent, ils ne doivent pas entraver l’accès à la nourriture (obligation de diligence), doivent em-
pêcher l’obstruction par des tiers, par exemple des entreprises privées (obligation de protection) et, lorsque les per-
sonnes sont incapables de subvenir à leurs besoins, ils doivent assurer l’accès à la nourriture en mobilisant toutes leurs
ressources (obligation de garantie) (Voir chapitre 4.1).
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Réduire le nombre de personnes souffrant de la faim - la
communauté internationale s'était déjà fixé cet objectif à
plusieurs reprises au cours des dernières décennies. En
effet, des progrès considérables ont été realisés entre-
temps. Selon l'Organisation des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture (FAO), le nombre de personnes
souffrant de la faim a diminué de moitié dans 25 pays
depuis 1990. Mais au-delà de ces succès partiels, 815 mil-
lions  de  personnes  mourront  de  faim  dans  le  monde  en
2016.  Ce  nombre  a  même  augmenté  de  38  millions  par
rapport à l'année précédente. En termes absolus, le
nombre de personnes souffrant de la faim est resté
presque constant pendant 40 ans, à environ 800 millions.
Globalement, l'objectif timide fixé par la communauté
internationale dans le cadre des Objectifs du Millénaire
pour le développement de réduire de moitié la proportion
de  personnes  sous-alimentées  dans  la  population  de  tous
les  pays  en  développement  d'ici  2015  par  rapport  à  1990
(OMD 1)2 n'a pas été atteint. Avec les objectifs de dévelop-
pement durable adoptés en 2015, les ambitions ont été
considérablement revues à la hausse: ODD 2 se fixe
comme objectif  d’ici  à  2030,  non seulement la  faim, mais
aussi toutes les formes de malnutrition devraient être
systématiquement éradiquées.

Les  succès  durables  relatifs  à  la  lutte  contre  la  faim  sont
également mis en péril par des conflits violents et d'autres
crises. La Banque mondiale soulignait déjà en 2011 dans le
«Rapport sur le développement dans le monde» que les
succès des 30 dernières années en matière de développe-
ment n’ont pas atteint le milliard et demi de personnes
dans  les  régions  en  conflit.  En  outre,  plus  de  66  millions
de personnes entre-temps originaires de pays touchés par
des conflits violents, des guerres civiles et les situations de
fragilité fuient aujourd'hui la violence et la destruction, la
faim et la pauvreté (FAO 2017). La situation alimentaire
sur le terrain n'est pas assurée pour beaucoup de per-
sonnes. Par conséquent, dans les situations de crise aiguë,
l'aide alimentaire demeure toujours un instrument impor-
tant  pour fournir  de la  nourriture aux populations vulné-
rables. Rien qu'en 2016, le Programme alimentaire mon-
dial (PAM) des Nations Unies a aidé plus de 82 millions de
personnes crevant de faim dans 76 pays. Selon la FAO, 39
pays, dont 28 en Afrique, étaient dépendants de l'aide
alimentaire extérieure en décembre 2016. Il s'agit de neuf
pays de plus que l'année précédente. Les mauvaises ré-

2 Selon la FAO, la proportion de personnes souffrant de malnutrition dans
les pays en développement est passée de 23,3% (1990-1992) à 12,9% (2014-
16). Pour les problèmes des méthodes de mesure, voir le texte.

coltes et une réduction des rendements liés aux conditions
météorologiques ainsi que les conflits sont les principales
causes des crises de faim aiguë dans de nombreux pays.

De plus, ce chiffre de 815 millions de personnes souffrant
de la faim cache toute l'étendue de la sous-alimentation et
de  la  malnutrition.  La  FAO  se  contente  de  calculer  le
nombre  de  calories  disponibles  pour  approvisionner  la
population. Une alimentation adéquate et équilibrée qui
maintient toutes les fonctions de l'organisme nécessite non
seulement des protéines, des graisses et des glucides, mais
aussi des vitamines, des oligo-éléments, des aliments de
lest et des minéraux. La FAO et l'Organisation Mondiale
de la Santé (OMS) estiment qu'environ 2,5 milliards de
personnes dans le monde souffrent d'une sous-
alimentation chronique en micronutriments essentiels due
à la pauvreté. Ainsi, le non-respect du droit à l'alimenta-
tion est l'une des violations les plus graves des droits de
l'homme  qui,  compte  tenu  de  son  ampleur,  exige  la  plus
haute priorité dans l'action politique, sociale et écono-
mique.

La faim chronique est psychologiquement dévastatrice
parce que les personnes touchées sont dans une situation
de lutte constante pour la survie. L'horizon de planifica-
tion de la  vie  est  dominé par la  recherche quotidienne de
nourriture. Les Nations Unies estiment que 8,8 millions
de personnes meurent chaque année des suites de malnu-
trition et sous-alimentation, soit 24 109 personnes par
jour.  Cependant,  le  calcul  du  nombre  de  personnes  souf-
frant de la faim dépend du besoin en calories sur lequel le
calcul est basé. Alors que la FAO suppose un minimum de
1 800 calories par habitant par jour, l'OMS s'attend à un
minimum de 2 100 calories pour maintenir une vie saine
et active. La FAO considère les personnes souffrant de la
faim qui ne mangent pas assez de nourriture pour assurer
l'apport énergétique quotidien minimum. La FAO fait ainsi
allusion  à un "mode de vie sédentaire", comme le travail
de bureau, mais les hommes et les femmes pauvres dans
les pays en développement doivent faire un travail phy-
sique difficile, comme les travaux champêtres ou le trans-
port  de  bois  de  chauffage  ou  d'eau.  De  ce  fait,  ils  ont  un
besoin en calories beaucoup plus élevé. Un autre problème
est que, selon les calculs de la FAO, les personnes ne sont
comptées que si elles ont été sous-alimentées pendant au
moins un an sans interruption. En particulier pour les
femmes enceintes, les mères allaitantes, les nourrissons et
les malades, une pénurie dramatique, qui ne dure "que"
quelques mois ou moins, peut avoir des conséquences
négatives sur la santé.
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Les filles et les femmes sont touchées de façon dispropor-
tionnée  par  la  faim.  70  pour  cent  des  personnes  qui  ont
faim sont des femmes.  Cela résulte  du désavantage struc-
turel des femmes et des filles, qui fait en sorte, qu’elles
aient entre autres, un statut social, éducatif et économique
inférieur à celui des hommes et des garçons. Ce constat est
également valable dans le domaine de l'agriculture. Bien
que les femmes exercent une partie importante des activi-
tés agricoles dans les pays en développement et s'engagent
à améliorer les conditions de vie de leurs enfants, elles ont
rarement des terres ou un pouvoir de décision sur la pro-
duction. En conséquence, elles sont contraintes d’effectuer
leurs activités économiques dans des mauvaises condi-
tions.  Il  existe  un  lien  étroit  entre  le  manque  d'égalité
entre les sexes et le problème de la faim.

Environ 80 pour cent des personnes souffrant de la faim
vivent dans les zones rurales. Environ 50 pour cent sont de
petits agriculteurs et agricultrices, 20 pour cent sont des
ouvriers et ouvrières agricoles sans terre, 10 pour cent des
collecteurs et collecteuses et des pastoralistes. Les 20%
restants appartiennent à la population urbaine pauvre.

Même dans les pays ayant des données moyennes, il peut y
avoir  des  régions  ou  desgroupes  de  populations  à  risque
qui sont affectés de manière significative par la faim. En
Afrique subsaharienne, le nombre de personnes touches
est  passé  de  176  millions  en  1990-1992  à  216  millions  en
2014-2016. L'Afrique subsaharienne a donc le taux le plus
élevé de personnes souffrant de malnutrition dans le
monde, soit 26 pour cent.

Avec  533  millions  de  personnes,  65  pour  cent  des  per-
sonnes souffrant de la faim vivent en Asie. En Asie de l'Est,
le nombre de personnes affamées est passé de 295 millions
en 1990-1992 à 213 millions en 2014-2016. En Chine pré-
cisément le taux élevé de personnes souffrant de malnutri-
tion a été réduit avec succès. Au cours de la même période,
l'Inde n’a pu réduire le nombre de personnes souffrant de
la faim que  de 210 à 191 millions, ce qui en fait le pays qui
compte le plus grand nombre de personnes souffrant de la
faim dans le monde. L'Inde compte également une très
grande proportion d'enfants souffrant de malnutrition
chronique. Le Vietnam, la Thaïlande et l'Indonésie ont
obtenu  de  grands  succès  dans  la  lutte  contre  la  faim.  En
Amérique latine, le nombre de personnes sous-alimentées
est passé de 58 millions à 41 millions au cours de la même
période. Le Pérou et le Brésil comptent entre autres parmi
les pays ayant enregistré les succès dans la lutte contre la
faim.

En  termes  purement  arithmétiques,  il  y  a  aujourd'hui
assez de nourriture dans le  monde entier  pour un apport
calorique suffisant pour tous : Chaque jour, l'agriculture
mondiale produit 4 600 kilocalories d'aliments par habi-
tant de la population mondiale. De ce nombre, 600 kiloca-
lories sont perdues après la récolte, 1 200 kilocalories sont
données aux animaux et 800 kilocalories sont perdues
sous forme de déchets ou détruites par le transport et les
pertes de stockage. En moyenne, seulement 44 pour cent ,
soit 2 000 kilocalories sont encore directement dispo-
nibles pour l’alimentation humaine.

2.2 Causes et défis de la sécurité
alimentaire

La faim est d'abord et avant tout un problème de pauvreté.
Les personnes qui souffrent de la faim n'ont généralement
pas un revenu suffisant pour pouvoir acheter la nourriture
nécessaire ou n'ont pas la possibilité de la produire elles-
mêmes. Cependant, lorsque les gens ont faim, cela ne
s'explique pas seulement par le manque d'accès à la nour-
riture  et  aux  moyens  de  production  existants,  mais  aussi
par les déchets, les pertes après récolte et l'utilisation de la
nourriture  à  des  fins  autres  que  la  consommation  hu-
maine. La FAO estime que l'agriculture mondiale pourrait
nourrir suffisamment 12 milliards de personnes si les
récoltes étaient utilisées directement pour la consomma-
tion humaine.

Il est cependant imperatif que la nourriture soit disponible
localement pour les groupes de population affectés par la
pauvreté. Les marchés internationaux se sont révélés être
une base très précaire pour l'approvisionnement alimen-
taire. C'est ce que montrent, par exemple, les crises de la
faim déclenchées par les hausses brutales des prix des
denrées alimentaires en 2007/2008. Les excédents struc-
turels dans l'UE et aux États-Unis, vendus à bas prix avec
des subventions à l'exportation, avaient auparavant con-
duit  à  des  prix  bas  pour  la  plupart  des  denrées  alimen-
taires pendant des décennies. Les petits fermiers des pays
en développement n'étaient donc guère en mesure d'inves-
tir de manière rentable dans la production alimentaire,
d'autant plus qu'ils manquaient souvent un soutien poli-
tique et financier, et surtout une protection extérieure
suffisante en matière de importations. Avec la crise ali-
mentaire mondiale de 2008, il y a eu un renversement de
tendance dans les prix agricoles mondiaux. L'inversion de
tendance de ces dernières années a conduit à un boom des
investissements agricoles, dont les pays du Sud ont un
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besoin  urgent.  Cependant,  en  raison  de  la  crise  et  de  la
hausse des prix, les grands investisseurs internationaux ou
nationaux se tournent souvent vers l'agriculture et l'exploi-
tation des monocultures à grande échelle. Surtout, les pays
riches plus nanties mais avec des ressources culturales
limitées, qui dépendent des importations alimentaires
telles que les pays du Golfe ou également la Chine, sont
préoccupés depuis la crise alimentaire mondiale par le fait
que les approvisionnements via le marché mondial ne
seront plus fiables à l'avenir. Par conséquent, certains
d'entre eux sont engagés dans des investissements agri-
coles à grande échelle à l'étranger ("l’accaparement de
terres ") afin d'assurer l'approvisionnement à long terme
de  leur  propre  population.  D'autres  investisseurs,  à  leur
tour, produisent des denrées alimentaires ou des matières
premières agricoles à des fins industrielles pour l'exporta-
tion vers les marchés mondiaux. Les dimensions sont
énormes, mais aucune visibilité des données n’est pos-
sible,  puisque  la  plupart  de  ces  accords  sont  négociés  et
conclus à huis clos. Selon l'initiative internationale "Land
Matrix", environ 54 millions d'hectares de terres ont été
attribués à des investisseurs dans le monde entier depuis
2000, bien que seules les concessions foncières de plus de
200 hectares aient été prises en compte dans ces statis-
tiques. Souvent, les personnes qui ont utilisé les terres
jusqu'à présent sont déplacées et installées de nouveau.
Les droits fonciers formels et traditionnels des populations
rurales sont souvent ignorés et méconnus; les réinstalla-
tions ont souvent lieu contre leur volonté; les déplace-
ments se font par la violence des forces de sécurité éta-
tiques ou privées.

L'un des plus grands défis  sera donc d'arrêter  le  nouveau
boom des saisies de terres, de mettre fin aux violations des
droits de l'homme et de la femme et de concevoir l'utilisa-
tion des terres de telle sorte que la souveraineté alimen-
taire des sociétés locales ne soit pas menacée et que les
groupes de population particulièrement vulnérables ne
soient pas négligés. Les conflits fonciers pourraient même-
en dépit de nouveaux investissements- accroître la faim.
Le Comité de la sécurité Alimentaire Mondiale, nouvelle-
ment mandaté lors  de la  crise de 2009,  a  donc adopté en
2012 des «Directives volontaires pour une gouvernance
responsable des régimes fonciers applicables aux terres,
aux pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité
alimentaire nationale«, qui contribuent à la gestion de
l'utilisation de ces ressources naturelles sur la base des
obligations en matière de droits humains, garantissent des
droits fonciers légitimes et empêchent les investisseurs de

prendre possession des terres en violation des exigences
en matière de droits humains.

Outre la faiblesse des prix, le manque d'attention politique
à la  politique agricole  et  au développement rural  dans de
nombreux pays du Sud au cours des dernières décennies a
été une autre raison de la perpétuation de la faim. Il y a eu
un manque d'investissements publics dans des infrastruc-
tures suffisantes, l'accès au marché par les routes et les
transports, la vulgarisation,

La recherche et la formation agricole, le stockage, les in-
formations météorologiques, les soins vétérinaires et la
protection  juridique  de  l'accès  à  la  terre.  En  raison  d'un
manque de fonds pour les investissements dans la conser-
vation des ressources naturelles, les rendements ont dimi-
nué. En 2016, pas même dix pays africains n'ont utilisé 10
pour cent ou plus de leurs budgets nationaux pour pro-
mouvoir leur agriculture et leur développement rural,
comme convenu par les États africains à Maputo en 2003.
Il y a également un manque de possibilités de gagner sa vie
dans la transformation et la commercialisation des den-
rées alimentaires. Tout cela a contribué à ce que de nom-
breux pays négligent leur propre autosuffisance, achètent
des aliments de base à bas prix sur les marchés mondiaux
et augmentent la production de produits agricoles d'expor-
tation (café, cacao, aliments pour animaux, légumes, fleurs
coupées) pour lesquels des prix prétendument plus élevés
pourraient être atteints. La Banque mondiale avait re-
commandé une telle "stratégie de sécurité alimentaire
fondée sur le commerce" depuis le Rapport sur le dévelop-
pement dans le monde de 1986. C'est également sur cette
base qu'ont été prises les décisions de libéralisation de
l'accord agricole de l'Organisation mondiale du commerce
(OMC), fondée en 1995. Le nombre de pays importateurs
nets de produits alimentaires est passé d'une trentaine de
pays dans les années 80 à plus de 110 pays en 2008 grâce à
ces stratégies d'ouverture des marchés.

Pour répondre à la demande d'environ 9,6 milliards de
personnes  en  2050,  la  production  doit  augmenter  de  70
pour cent, selon la FAO. Cette prévision est problématique
parce qu'elle fixe les structures de la demande et les modes
de  vie  actuels  dans  les  pays  industrialisés  comme  une
référence mondiale et suppose que ni les énormes pertes
après récolte ni le gaspillage de nourriture ne changeront
et que la demande de biocarburants et de bioéconomie
augmentera rapidement. Toutefois, il est également clair
qu'il  ne suffit  pas de se concentrer  uniquement sur l'aug-
mentation de la production pour parvenir à la sécurité
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alimentaire pour tous. Les gouvernements doivent égale-
ment élaborer des stratégies et des programmes pour
améliorer la distribution des denrées alimentaires et ga-
rantir le droit à l'alimentation par l'accès à une alimenta-
tion suffisante.

La sécurité alimentaire est actuellement confrontée à des
défis  majeurs  dans  de  nombreux  pays.  Surtout,  les  habi-
tudes  alimentaires  changent  de  plus  en  plus.  La  consom-
mation d'aliments riches en calories, industriels et pré-
préparés, en particulier les graisses et le sucre, augmente
fortement et la consommation de micronutriments dimi-
nue. Cela augmente la susceptibilité aux maladies de civili-
sation telles que les maladies cardiovasculaires, le diabète
et l'obésité, ainsi qu'une susceptibilité accrue aux infec-
tions. L'une des forces motrices à l'origine de ce phéno-
mène est l'urbanisation croissante. Selon les prévisions du
Département des affaires économiques et sociales des
Nations Unies (UNDESA), les deux tiers de la population
vivront dans les villes d'ici 2050. Manger sainement est un
énorme défi, surtout pour les pauvres des villes, car ils
sont presque toujours obligés d'acheter leur nourriture en
raison  d'un  manque  de  terres  arables.  L'expansion  mon-
diale des grandes chaînes de supermarchés rend cela de
plus  en  plus  difficile  et  coûteux  pour  eux  -  parce  qu'ils
étouffent souvent les marchés locaux informels dans les-
quels les fermes familiales environnantes offrent des pro-
duits qui ne répondent pas aux normes formelles des
grandes chaînes de supermarchés en termes de taille ou
d'apparence, mais qui sont savoureux et de bonne qualité
et surtout peu coûteux. L'agriculture familiale joue un rôle
majeur dans l'approvisionnement alimentaire des villes,
car  elle  produit  environ  70  à  80  pour  cent  des  denrées
alimentaires de base dans de nombreux pays et nourrit
ainsi une grande partie de la population urbaine.

Si l'on considère les conditions naturelles de production de
l'agriculture mondiale, le changement climatique a un effet
d'accélération sur bon nombre des problèmes mentionnés
ci-dessus et menace de devenir le plus grand obstacle pour
surmonter la faim et la malnutrition. Si le réchauffement
climatique ne peut être maintenu en dessous de 2°C, les
conséquences  négatives  pour  l'agriculture  dans  de  nom-
breuses régions ne peuvent plus être compensées par des
mesures d'adaptation. Selon les prévisions du Groupe
d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat,
les rendements des cultures vivrières importantes pour-
raient s'effondrer de plus de la moitié dans certaines par-
ties de l'Afrique. Le Programme des Nations Unies pour le
développement estime que d'ici 2080, 600 millions de

personnes supplémentaires pourraient être touchées par la
faim et la malnutrition dues au seul changement clima-
tique. Ce ne sont pas seulement les multiples consé-
quences du réchauffement climatique qui exacerbent les
conflits existants en matière de distribution des ressources
naturelles telles que la terre et l'eau et mettent en danger
la sécurité alimentaire. L'importance croissante du secteur
agricole dans la protection du climat recèle également un
potentiel considérable de conflits. L'utilisation des terres
devient  de  plus  en  plus  une  question  clé  de  la  politique
climatique internationale et l'utilisation des terres elle-
même est de plus en plus influencée par la politique clima-
tique. Le boisement à grande échelle et la production mas-
sive de bioénergie en conjonction avec les technologies de
captage et de stockage du dioxyde de carbone devraient
contribuer à la réalisation des objectifs climatiques. Dans
le secteur agricole, la séquestration du carbone est de plus
en plus liée aux émissions d'autres secteurs de l'économie,
conformément au principe de neutralité climatique. Les
sols et les forêts sont de plus en plus ciblés par l'expansion
des marchés de compensation climatique. Tout cela aug-
mentera encore la pression sur les terres agricoles fertiles
et entrera en conflit avec d'autres objectifs et réalités de
l'utilisation des terres, comme la nourriture, la conserva-
tion de la biodiversité ou l'habitat des groupes autochtones
et d'autres groupes de population.

Tout comme les conséquences du changement climatique,
la sécurité alimentaire est menacée par la pénurie en eau.
L'Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE) estime que la consommation mondiale
d'eau aura plus que doublé d'ici 2050. En conséquence,
l'eau douce déjà limitée deviendra de plus en plus rare. En
conséquence, 40 pour cent de la population mondiale
vivront dans des régions en manque d'eau. Il y a un risque
d’augmentation  conflits  liés  à  l'accès  à  l'eau  et  aux  terres
avec un bon approvisionnement en eau. Dans les latitudes
tropicales et subtropicales en particulier, les changements
dans les précipitations et la fonte des glaciers entraîneront
une baisse des rendements agricoles, des fluctuations et
des pertes, affectant l'agriculture, l'élevage et la pêche.
L'accès et l'utilisation de techniques d'irrigation adaptées,
la pratique des cultures et espèces à consommation d’eau
réduite, l'accès à des pâturages aquatiques et l'accès à
d'autres services de nature agricole, tels que l'assurance
perte de récoltes, seront cruciaux, en particulier pour les
fermiers pauvres et les pastoralistes dont les terres sont
limitées, afin qu'ils puissent également cultiver suffisam-
ment de nourriture à long terme. Également dans les ré-
gions pauvres en eau, la pratique de cultures fourragères à
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forte consommation d'eau doit être réduite afin de baisser
la concurrence avec la culture de denrées alimentaires.

Au cours des dernières décennies, la biodiversité agricole a
été sévèrement restreinte par l'utilisation intensive des
terres agricoles, les changements importants d'affectation
des terres et la déforestation, dont certains ont causé des
dommages en partie irréversibles. La diversité des plantes
cultivées et du bétail a encore été de plus en plus réduite
par l'élevage moderne. La diversité des variétés et des
races au sein d'une même espèce a cédé la place à quelques
variétés à haut rendement ou à des lignées de sélection
animale aux caractéristiques génétiques uniformes. Ce-
pendant, l'arrêt de cette perte rapide de biodiversité des
gènes, des variétés, des races, des espèces et des écosys-
tèmes entiers revêt une importance particulière pour la
sécurité alimentaire. En particulier, les progrès en matière
de sélection végétale et animale peuvent être améliorés
grâce à l'utilisation d'un large éventail de caractères géné-
tiques. Cette grande diversité biologique se retrouve prin-
cipalement dans les pays du Sud sous forme sauvage, dans
les fermes traditionnelles ou dans la nature. Avec les mé-
thodes actuelles, les vieux caractères génétiques peuvent
être utilisés pour combiner la robustesse, les faibles exi-
gences ou la tolérance au stress des variétés traditionnelles
avec les caractéristiques de rendement des variétés mo-
dernes, par exemple.

Dans les décennies à venir, l’épuisement de nombreuses
matières premières minérales et fossiles, en particulier le
pétrole, sera atteint ou leur utilisation ne sera plus écono-
miquement rentable. Le concept d'utilisation de la bioéco-
nomie tente de contrecarrer ce développement, dans le-
quel les matières premières renouvelables doivent rempla-
cer ces matières premières. Si ce concept prend effet, une
forte demande de matières premières agricoles résultera
du mode de vie de grands groupes de population, qui s'ac-
compagne d'une forte consommation de ressources, et de
la croissance démographique. Il sera donc d'autant plus
important de prendre en compte les effets sociaux et éco-
logiques  de  la  bioéconomie.  Dans  le  cas  contraire,  les
groupes de population pauvres risquent de ne plus être en
mesure d'assurer une alimentation équilibrée et adéquate
et la pression en faveur de l'utilisation des ressources na-
turelles et des écosystèmes augmentera considérablement.
Cela  aurait  à  son  tour  un  impact  négatif  sur  les  fonde-
ments naturels qui sont si fondamentaux pour l'agriculture
et une sécurité alimentaire suffisante. Ces effets ont déjà
été observés avec le remplacement des combustibles fos-
siles par des cultures énergétiques agricoles depuis 2008,

mais si le concept de bioéconomie prend tout son sens, on
peut s'attendre à des échelles et des économies d'échelle
complètement différentes.

Parallèlement aux développements ci-dessus, d'énormes
processus de concentration ont lieu tant dans les systèmes
agricoles à forte intensité de capital, hautement mécanisés
et  industriels,  qui  se  caractérisent  par  une  forte  consom-
mation d'engrais minéraux, de pesticides et d'aliments
pour animaux,  que dans les  secteurs en amont et  en aval
de l'économie agricole  -  combinés à  des sauts  quantiques
qualitatifs dans l'application des technologies agricoles
"modernes". Afin d'augmenter la production et de com-
penser les conséquences écologiques négatives de l'agricul-
ture moderne, les méthodes de production agricole doi-
vent devenir encore plus efficaces. A l'aide de la numérisa-
tion et de la collecte de données sur le sol, la culture et les
paramètres climatiques, cette agriculture de précision doit
utiliser des machines, des engrais et des pesticides préci-
sément pour optimiser les rendements et utiliser chaque
mètre carré de terres arables d'une manière efficace du
point de vue des ressources et de l'environnement. Ces
dernières années, des processus biotechnologiques tels
que la modification du génome ont permis de déchiffrer
les propriétés génétiques des plantes et des animaux et de
recombiner les gènes de manière à créer des variétés de
plantes et des organismes vivants sur mesure qui de-
vraient donner de meilleurs résultats de la manière la plus
respectueuse de l'environnement. Cependant, ces déve-
loppements ne sont possibles que par une mécanisation et
une capitalisation encore plus importantes de l'agriculture.
Les capitaux nécessaires à cette fin proviennent de plus en
plus souvent de prestataires de services financiers et d'en-
treprises non agricoles et de quelques entreprises agro-
chimiques et de machines agricoles, dans les secteurs
desquels se développent actuellement de forts monopoles
et  oligopoles.  Il  faut  s'attendre  à  ce  que,  surtout  dans  les
zones privilégiées de l'agriculture "moderne", l'agriculture
rurale et familiale soit fortement réduite et que de nom-
breux  agriculteurs  abandonnent  le  secteur  agricole.  Il  ne
restera que quelques entreprises agricoles avec beaucoup
des  terres  arables  et  des  capitaux  forts,  qui  produiront
alors la majorité des produits agricoles. Les conséquences
pour les  agriculteurs des pays pauvres et  pour la  sécurité
alimentaire ne sont pas encore prévisibles et sont à peine
prises en compte.  Mais  là  aussi,  le  changement structurel
dans l'agriculture s'accélèrera et de nombreuses personnes
perdront leurs moyens d'existence agricoles. Et cela affec-
tera une grande partie de la population, car dans de nom-
breux pays pauvres, l'agriculture est l'occupation princi-
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pale. Environ 2,6 milliards de personnes, soit un tiers de la
population mondiale, vivent de l'agriculture. La question
de savoir où et comment ces groupes de population doi-
vent gagner leur vie n'est pas plus claire que la question de
la vulnérabilité de ces méthodes de production agricole
"modernes" à forte intensité de capital.

Par conséquent, les risques pour une sécurité alimentaire
suffisante ne seront pas moindres à l'avenir et demeurent
de natures diverses. Par exemple, en raison de
l’augmentation de la consommation mondiale de viande
couverte  par  la  culture  de  plus  d'aliments  pour  animaux,
en raison du besoin en biocarburant ou des objectifs de la
bioéconomie, l’économie tend à basculer des produits
pétroliers vers la biomasse. Ces tendances mondiales et les
dynamiques inhérentes au marché peuvent exacerber les
problèmes de distribution déjà existants et poser des

risques pour la cohésion sociale de la communauté locale.
Cela peut à son tour exacerber la dynamique des conflits et
avoir, à nouveau, un impact sur la sécurité alimentaire.
Les personnes touchées n'ont souvent pas la voix politique,
la fermeté nécessaire pour trouver des solutions construc-
tives  et  des  emplois  à  revenus  sûrs  pour  briser  ce  cercle
vicieux. Leur marginalisation économique, sociale et poli-
tique et leur manque d’implication sociale sont donc des
facteurs déterminants de la faim et de la violation du droit
à l'alimentation. En outre, les acteurs de la société civile
qui  œuvrent  pour  les  droits  de  la  population  locale,  leur
protection et la garantie de leur accès à la terre et de leur
contrôle sur celle-ci et les autres ressources naturelles sont
de  plus  en  plus  menacés,  criminalisés  et  soumis  à  des
pressions, de sorte que les possibilités de participation
politique et d'expression critique à l'échelle mondiale
deviennent de plus en plus étroites.
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3. Principes de base de Pain pour le
Monde et de la Diakonie Aide d’urgence

Les valeurs fondamentales suivantes de la coopération
ecclésiale au développement servent de cadre normatif et
de lignes directrices pour le travail de Pain pour le Monde
et  de  la  Diakonie  aide  d’urgence  dans  le  domaine  de  la
sécurité alimentaire à l’échelle planétaire.

3.1 Justice en faveur des pauvres
et mise en oeuvre des droits
de l'homme et de la femme

La promesse biblique que tous devraient avoir "la vie et la
pleine satisfaction" (Jean 10:10) constitue une incitation à
se battre pour un développement juste et durable dans un
monde aux côtés des personnes vivant dans la pauvreté et
l'exclusion. Cette solidarité est enracinée dans le comman-
dement chrétien à l’endroit de tous ceux qui ont besoin de
miséricorde, conformément à la mission biblique de fa-
çonner les conditions sociales de telle sorte que justice soit
faite aux défavorisés, faibles et opprimés, et dans le res-
pect des droits universels et indivisibles de dignité hu-
maine.

La parabole du Bon Samaritain montre que la sensibilité à
la souffrance des autres est la clé d'une vie juste et réconci-
liée. La souffrance étrangère libère une compassion qui
transcende toutes les limites, les préjugés et les considéra-
tions idéologiques et considère les personnes de toutes les
cultures et de tous les peuples comme des enfants de Dieu.
En souvenir  de la  miséricorde de Dieu,  nous sommes ap-
pelés à faire preuve de miséricorde et de solidarité avec les
pauvres et les faibles. Au regard de la résistance des op-
primés, du cri de détresse des torturés, de la misère des
nécessiteux,  il  devient  de  plus  en  plus  clair  que  la  justice
n'a pas encore été accomplie. Notre action en matière de
politique de développement ne se manifeste pas par l'aide
personnelle et la prise en charge des personnes défavori-
sées, mais vise à surmonter les causes structurelles de la
pauvreté, de la marginalisation et du manque de participa-
tion sociale. L'éradication de la discrimination est un im-
pératif de justice. L'option de Dieu pour les personnes
vivant dans la pauvreté est une mesure de solidarité pour

ce que nous entendons par un ordre social juste: "Rendez
justice au pauvre. Faites droit au malheureux et au pauvre.
Sauvez le misérable et l’indigent. Délivrez-les de la main
des méchants "(Psaume 82). Ne peut donc être juste qu’un
ordre social qui témoigne sa justice envers ceux qui, en son
sein, souffrent le plus.

La  mise  en  oeuvre  du  droit  à  l'alimentation  en  tant  que
partie intégrante des droits économiques, sociaux et cultu-
rels de l'homme est en fin de compte un objectif de "sécu-
rité alimentaire". Pour surmonter les nombreuses formes
de faim et d'extrême pauvreté causées par la discrimina-
tion, la marginalisation et les violations des droits de
l'homme et de la femme, il est nécessaire de défendre les
droits de tous et de demander des comptes à ceux qui ont
commis des injustices. En même temps, les efforts de
développement ne seront couronnés de succès que s'il
existe également des droits de participation, de codéter-
mination et l'accès aux procédures de recours, à la juridic-
tion et aux formes étatiques correspondantes. L'aide en
cas d'urgence ou de catastrophe doit également placer les
droits des personnes touchées au centre des efforts d'aide,
sinon des groupes de population discriminés risquent
également de faire l'objet d'une discrimination en matière
d'aide.

Lorsque des institutions étatiques et leurs services ne
travaillent pas pour leur propre population, les acteurs de
la  société  civile  locale  assument  un  grand  nombre  de  ces
fonctions et, en même temps, renforcent leur capacité
d’auto-assistance. Ils s'engagent également à changer les
conditions cadres à  travers des groupes de pression et  de
sensibilisation  et  en  appellent  à  la  prise  en  charge  à  long
terme des services de base par les structures étatiques ou à
un financement approprié. Tout soutien international doit
viser à ne pas saper la capacité d'auto-assistance, l'auto-
organisation et le fonctionnement des structures et des
marchés locaux et à ne pas rendre les gens dépendants de
l'aide sur le long terme. C'est précisément la combinaison
de l'aide directe et d'une approche fondée sur les droits qui
aide à comprendre quelles tâches l'engagement de la socié-
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té civile devrait englober et où la responsabilité étatique et
sa fonction régalienne devrait être exigée.

Les droits de l’Homme ont en outre une dimension extra-
territoriale: ils obligent les États à ne tolérer aucun préju-
dice voire aucune violation des droits de l’Homme dans
d'autres pays de par leur propre engagement politique ou
les actions économiques de leurs propres entreprises et
acteurs. En ce qui concerne la sécurité alimentaire, il s'agit
avant tout de la violation du droit à l'alimentation à travers
les effets des accords commerciaux, des mécanismes de
régulation de l'OMC, du pillage des ressources et de l'ex-
ploitation de la main d’oeuvre par les entreprises opérant
au niveau international ou à travers les effets de la poli-
tique agricole européenne. Mais les droits de l’Homme
peuvent aussi être violés par la coopération au développe-
ment. C’est dans cet ordre d’idée que la "Nouvelle Alliance
de lutte  contre la  faim",  fondée par le  G8 en 2012,  vise à
ouvrir les marchés africains à l'achat de produits agricoles,
à l'accès à la terre et à la distribution de semences com-
merciales, d'engrais et de pesticides. Ce faisant, les exi-
gences en matière de droits de l’Homme, telles que la
participation active des personnes concernées et l'orienta-
tion vers les besoins et les droits des groupes marginalisés,
sont ignorées.

3.2 Paix, Justice, Sauvegarde de la
Création

Une paix juste et durable n'a aucune chance là où sévissent
la faim et l'injustice. Ce n'est que lorsque la faim, les inéga-
lités et l'extrême pauvreté auront été vaincues sur la base
d'une répartition équitable des ressources et des biens de
la terre que la coexistence pacifique pourra être durable.
Sans la protection des ressources naturelles, nous privons
les autres et nous-mêmes de la base de la vie et créons de
nouvelles causes de conflit. Pour la coopération ecclésiale
en matière de développement, le lien entre la paix, le déve-
loppement durable et la justice est une orientation cen-
trale. Cette triade est aussi conductrice parce qu'elle est
pensée dans toutes les directions et reste vraie: Non seu-
lement la faim, les conditions injustes et la pauvreté me-
nacent la paix - la guerre et la violence entravent égale-
ment le travail des projets de développement et détruisent
de plus en plus les succès relatifs à la lutte contre la faim et
la pauvreté.

La sécurité alimentaire et le développement durable ne
sont pas possibles  sans une paix juste visant  également à

réduire la pauvreté, à promouvoir la liberté et la diversité
culturelle  et  à  éviter  le  recours  à  la  violence.  Le  principe
«do-no-harm» est fondamental pour Pain pour le Monde
Welt et de la Diakonie aide d’urgence afin que nos actions
ne causent aucun tort. Dans le contexte du développe-
ment, de l'aide humanitaire et du changement social, des
conflits d'intérêts entre individus ou groupes au sein d'un
système peuvent émerger régulièrement. Le soutien inter-
national est toujours une intervention dans ce système et
en fait partie. Si ce système est chargé de conflits, l'inter-
vention fait également partie de la structure du conflit.
Selon le degré de sensibilité de l'intervention, celle-ci peut,
d'une part, contribuer au développement pacifique et,
d'autre part, exacerber involontairement la dynamique du
conflit. L'approche "do-no-harm" ne consiste pas à éviter
ou à supprimer ces conflits,  mais  à  y  travailler  et  à  déve-
lopper des solutions constructives.

Tout le monde a le même droit d'hospitalité sur cette terre
et chacun et chacune a le même droit d'utiliser les res-
sources dans les  limites écologiques.  Mais  de ce droit  dé-
coule aussi une responsabilité envers la création. Un envi-
ronnement écologiquement intact est une condition essen-
tielle pour des conditions de vie humaines appropriées.
Cependant, la sauvegarde de la création n'est cependant
pas  possible  si  les  hommes  et  les  femmes  continuent  à
exploiter impitoyablement la terre et à détruire la biodi-
versité. Ce constat a des conséquences sur notre compré-
hension du développement et des programmes de déve-
loppement. Depuis la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement à Rio de Janeiro en
1992, le terme "développement durable" est de plus en
plus accepté. Derrière ce concept se cache l’idée que le
développement local et global doit s’autofinancer, c'est-à-
dire  qu'il  ne  doit  pas  se  faire  aux  dépens  d'autres  per-
sonnes ou de la nature. Dans le contexte de la finitude des
ressources naturelles et des frontières planétaires, elle
inclut également la justice sociale et écologique dans le
sens d'une distribution équitable et d'une durabilité écolo-
gique de l'utilisation de la nature. La préservation des
fondements naturels de la vie, l'instauration de la justice et
de  la  paix  sont  les  trois  pierres  angulaires  du  développe-
ment durable,  qui  s'appuie sur la  lutte  contre la  pauvreté
dans le monde.
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3.3 Participation et autonomisa-
tion

Le développement ne peut réussir que si toutes les dimen-
sions essentielles de l'existence humaine sont incluses. Il
s'agit  notamment  de  la  culture,  de  la  spiritualité  et  de  la
religion. Si l'on prend au sérieux la multidimensionnalité
des processus de vie, les efforts de développement indivi-
duel et collectif ne peuvent se référer uniquement aux
besoins matériels et au "pain quotidien". Car les processus
de transformation sociale ne peuvent réussir sans un lien
avec la croissance intérieure des personnes. Il y a aussi une
dimension spirituelle qui va au-delà de l'aspect de la mo-
dernisation technico-économique.

La promotion du développement doit toujours être liée à la
situation concrète des différents groupes de population et
à leurs idées sur la manière d'améliorer leurs conditions de
vie et de surmonter la pauvreté et l'oppression "au niveau
local". Cela exige des stratégies et des mesures qui aug-
mentent l'autodétermination et la compétence des gens
pour agir et leur permettre de représenter et de façonner
leurs intérêts d'une manière responsable et autodétermi-
née. Les éléments importants ici sont les stratégies d'auto-
nomisation qui permettent aux personnes ou aux commu-
nautés de (re)représenter leurs intérêts sur leur propre
autorité, responsabilité et autodétermination. L'autonomi-
sation doit donc aussi être comprise comme un processus
de formation organisée du pouvoir  par le  bas pour trans-
former  les  structures  de  pouvoir.  Il  s'agit  d'une  approche
politique et holistique qui defend les interets des per-
sonnes défavorisées. Les mesures d'aide à l'auto-
assistance", qui permettent aux personnes de s'aider elles-
mêmes ou d'organiser l'aide pour elles-mêmes, sont étroi-
tement liées à cela. Il s'agit d'un concept dans lequel le
développement socio-économique d'une région n'est pas
dominé par des mesures extérieures, mais par l'utilisation
de potentiels individuels et/ou régionaux spécifiques. Les
systèmes de sécurité sociale peuvent soutenir ou complé-
ter les approches d'auto-assistance.

Les processus de mondialisation signifient souvent que les
changements politiques, économiques et financiers mon-
diaux ou les intérêts des “global players” (acteurs/actrices
mondiaux)   mettent  en  péril  ou  annulent  les  résultats
positifs des efforts de développement autodéterminés. Les
groupes de pouvoir politique et économique obtiennent
des avantages au détriment des pauvres et des personnes
défavorisées dont l'accès aux biens et services essentiels

est refusé. Leur résistance est réprimée par le recours à la
violence privée ou étatique illégale et leurs droits humains
sont violés de manière flagrante et délibérée.

Les processus de développement ne peuvent être couron-
nés de succès que s'ils sont déterminés par les personnes
concernées elles-mêmes et s'ils sont ancrés localement. Un
travail véritablement durable n'est possible que dans le
cadre d'une coopération égale et digne de confiance. Le
partenariat égal implique le respect de la souveraineté des
organisations partenaires et une coopération visant à
promouvoir le potentiel d'auto-assistance des personnes.
Dans le contexte de la sécurité alimentaire, cela signifie,
par exemple, que les experts extérieurs et les organisations
partenaires reconnaissent que les agricul-
teurs/agricultrices locaux ont une expertise importante
pour leur propre environnement lorsqu'il s'agit du déve-
loppement et de l'application des technologies. Les straté-
gies de projet, les nouvelles technologies et les méthodes
de culture sont développées en collaboration avec les agri-
culteurs et agricultrices et se basent sur leur expérience.

3.4 Assurer la survie au niveau
local

Les approches Livelihood relatives aux stratégies de survie
au niveau local mettent l'accent sur la vision holistique des
plus petites entités économiques (ménages, petites entre-
prises, collectivités). L'accent est mis sur les compétences,
les actifs, les ressources, l'accès et les activités, leur inte-
raction et le réseautage pour la survie quotidienne. Ce
domaine de recherche des années 1980 s'oppose à la pré-
tention des paradigmes de développement universel de
rattraper le développement avec une vision cohérente et
holistique de tous les facteurs conduisant à l'amélioration
du développement rural, à la réduction de la pauvreté et à
une  gestion  écologique  durable.  L'accent  est  mis  sur  la
garantie de l'existence de différents groupes dans les zones
rurales ou urbaines, leurs ressources disponibles, leurs
stratégies et leurs processus institutionnels. Les stratégies
de sécurité des moyens d'existence (Livelihood security)
sont durables lorsque les gens peuvent faire face avec
succès aux chocs internes (par exemple, maladie ou décès)
ou aux crises externes (par exemple, inondations, famine)
(stratégies d'adaptation) en maintenant les ressources
nécessaires pendant la crise et pour les générations futures
et en étant mieux préparés à faire face aux crises ou à s'en
remettre (résilience).
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Dans le contexte de la sécurité alimentaire, cette vision
holistique peut fournir d'importantes indications sur la
façon dont les gens peuvent élaborer des stratégies com-
plexes pour assurer leurs moyens d'existence au sens large
qui vont au-delà de la sécurité alimentaire par l'utilisation
de diverses ressources et capacités.

3.5 Égalité des sexes

L’égalité entre les hommes et les femmes implique l’égalité
entre les sexes. Surmonter les inégalités entre les sexes
représente une avancée essentielle pour parvenir à l’égalité
sociale et à un développement durable. La sécurité alimen-
taire pour les femmes et les jeunes filles dépend de la mise
en  œuvre  de  leurs  droits  humains,  y  compris  leur  droit  à
une alimentation appropriée. Cela signifie tout d’abord
qu’en matière de sécurité alimentaire, le principal rôle
joué par les femmes dans le cadre de l’approvisionnement
alimentaire au sein de la famille, mais également lors de la
production des denrées alimentaires doit être reconnu. Les
actions d’appui à la sécurité alimentaire, au développe-
ment rural, à la politique agricole, au renforcement des
petites exploitations agricoles et de la pêche artisanale
doivent être menées en fonction du genre, de manière à ce
que les femmes, elles-mêmes, décident de l’orientation à
donner à la production et puissent accroître la productivité
de leurs activités économiques, indépendamment de ce
qu’elles relèvent du domaine agricole ou pas. Pour ac-
croître la productivité, l’accès aux facteurs de production,
notamment  l’accès  aux  terres  et  leur  contrôle  mais  aussi
aux moyens de production et technologies qui stimulent la
productivité et simplifient le travail tout comme
l’éducation, la vulgarisation doivent être améliorés et assu-
rés par un financement approprié. En outre, les femmes
ont besoin de bénéficier des mêmes chances en matière de
participation politique et de pouvoir de décision au même
titre que les hommes. La violence à laquelle beaucoup de
femmes  sont  exposées  dans  la  famille  et  dans  la  commu-
nauté doit être prise en compte, car les femmes qui expé-
rimentent la violence ne peuvent pas être des actrices
autonomes  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  la  faim  et
l’insécurité alimentaire. Cette idée se répand aussi davan-
tage chez les hommes. Dans de nombreux pays au monde,
un nombre croissant de personnes s’engage pour les  rap-
ports équitables entre les sexes.

3.6 Principes et normes de l’aide
humanitaire, LRRD (Linking
Relief, Rehabilitation and
Development)

La Diakonie aide d’urgence s’engage, lors de la mise en
œuvre des programmes d’aide humanitaire, à respecter le
code de conduite et la charte humanitaire définis dans le
cadre du projet Sphère. Le Code de Conduite (FICR 1994)
fixe les règles de conduite pour le Mouvement Internatio-
nal de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de même que
pour les ONG humanitaires. Leurs principes fondamen-
taux reposent sur le primat selon lequel la mission huma-
nitaire est prioritaire et l’aide est accordée sans distinction
d’appartenance ethnique, de croyance ou de nationalité.
Les priorités relatives aux mesures d’aide sont uniquement
tributaires du degré de pauvreté. L’aide n’est pas utilisée, à
cet effet, pour promouvoir une certaine orientation poli-
tique ou religieuse et ne saurait être un instrument au
service de la politique étrangère des gouvernements.

La culture et la tradition sont respectées, les capacités
locales et les bénéficiaires des programmes quant à eux
sont impliqués dans les mesures d’aide. L’aide humani-
taire a pour objectif de réduire la vulnérabilité face aux
catastrophes et satisfaire les besoins fondamentaux.
L’obligation de rendre compte aux bénéficiaires d’aide et
aux donnateurs existe également. Les victimes de catas-
trophes sont présentées dans les relations publiques dans
le respect de leur dignité humaine et non comme des ob-
jets de compassion.

Le Projet Sphere (The Project Sphère 2011) est une asso-
ciation bénévole constituée d’un grand nombre d’actrices
et d’acteurs de l’aide humanitaire. Ils veulent améliorer la
qualité de l’aide humanitaire et des donneurs et de la po-
pulation concernée.  Dans le  manuel  « Sphère »,  la  charte
humanitaire constitue un cadre éthique et juridique, défi-
nit  le  rôle  des  actrices  et  acteurs  de  l’aide  humanitaire  et
fixe quelques droits obligatoires tels que le droit à une vie
dans la dignité, à l’aide humanitaire, à la protection et à la
sécurité. Les principes fondamentaux sont l’humanité et
l’impératif humanitaire qui dispose que les mesures de
prévention ou d’atténuation de la souffrance des humains
doivent  être  prises  à  la  suite  des  catastrophes  et  que  ce
dernier  ne  doit,  en  aucun  cas,  être  abrogé.  Le  manuel  «
Sphère » contient en outre les normes minimales relatives
aux  secteurs  clés  pouvant  sauver  des  vie  à  l’instar  de  la
sécurité alimentaire ou aussi de la « Livestock Emergency
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Guidelines  and  Standards  »  (LEGS  )  relatives  à  l’élevage
dans les situations de catastrophe ou de crise.

Aide d’urgence, Réhabilitation et Développe-
ment/Linking Relief, Rehabilitation and Deve-
lopment (LRRD)

Dans le cadre des projets d’aide immédiate voire d’aide
humanitaire, les bases conceptuelles d’un développement
autonome et durable doivent être jetées dès le départ.  Par
contre, la coopération au développement doit contribuer à
atténuer la vulnérabilité face aux catastrophes et donner
aux hommes et aux femmes les moyens de s’aider eux-
mêmes. L’aide humanitaire d’urgence est apportée direc-
tement après la catastrophe ou dans les foyers de crise qui
perdurent pour assurer la survie en cas de crises aiguës et
répondre aussi rapidement que possible aux besoins im-
médiats des personnes concernées. À cet effet, les mesures
ne doivent pas saper les facteurs importants pour le pro-
cessus de développement, elles devraient directement
suivre la réhabilitation et les programmes de reconstruc-
tion ou bien se dérouler déjà conjointement, par exemple
le partage simultané des denrées et moyens de production
pour l’agriculture si bien que les familles soient approvi-
sionnées en denrées jusqu’à la première récolte et puissent
s’approvisionner elles-mêmes à partir de leurs propres
récoltes.

Les conditions de vie des populations concernées doivent
être restaurées dans la phase de réhabilitation et les pers-
pectives de développement doivent être déjà préparées à
moyen et à long terme. Concernant la sécurité alimentaire,
les hommes et les femmes doivent, dans la phase de réha-
bilitation, avoir accès aux moyens de production de base
(semence, terre, outil de travail). Ces approches ne sau-
raient  perdurer  si  elles  ne  sont  pas  associées  à  une  pers-
pective de commercialisation, de création de revenus ou de
culture agro-écologique ou, le cas échéant, devraient déjà
être adaptées parallèlement aux nouvelles catastrophes
par exemple à  travers des semences adaptées ou à un ca-
lendrier d’ensemencement adapté. Il est aussi important
que  les  approches  de  la  LRRD  soient  conçues  d’une  ma-
nière sensible à la dimension du genre.

Lors d’un récent débat, la notion LRRD a été élargie à celle
de résilience, entendue comme la capacité d’être mieux
préparé au stress, aux catastrophes, aux crises au niveau
individuel, du ménage, communal, national ou régional,
d’y résister voire de s’y remettre (plus) rapidement.

Il est également important de percevoir la résilience dans
les différentes phases d’une crise ou d’une catastrophe
sous une perspective humanitaire, de politique de déve-
loppement et étatique.
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4. Champs d’action et axes stratégiques
de Pain pour le Monde et la Diaconie
Aide d’urgence pour l’amélioration de
la sécurité alimentaire

Pour lutter  contre la  faim et  assurer la  subsistance à  long
terme, Pain pour le Monde et la Diaconie Aide d’urgence
misent  sur  les  axes  stratégiques  et  les  champs  d’action
suivants :

4.1 Mise en œuvre du droit à
l’alimentation

En principe, les hommes et les femmes doivent être en
mesure de produire eux-mêmes les denrées et se les pro-
curer.  Si  les  conditions-cadres  ne  le  permettent  pas,  le
droit à l’alimentation n’est pas respecté. Une approche
basée sur les droits part du principe selon lequel les
hommes et les femmes ne sont pas des récepteurs/-rices
passifs/-ves des services, mais des détenteurs et déten-
trices. Ils peuvent revendiquer et imposer leurs droits
civils, politiques mais aussi économiques, sociaux et cultu-
rels à l’égard des institutions publiques et acteurs et ac-
trices non-gouvernementaux. Ils ont également le droit de
participer aux processus sociaux et à la vie politique. Une
approche basée sur les droits souligne la responsabilité
gouvernementale relative à la mise en œuvre progressive
des droits des hommes et des femmes. Elle analyse non
seulement les besoins des groupes de population défavori-
sés mais aussi les causes structurelles qui compliquent ou
empêchent même la satisfaction des besoins vitaux.

Le droit à l’alimentation a été déjà inscrit en 1948 dans la
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et précisé
en 1966 dans le Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels (PIDESC). La déclaration
des droits de l’Homme de Vienne de 1993 fixait le principe
d’équivalence des droits humains civils, politiques, éco-
nomiques,  sociaux  et  culturels.  En  1999,  le  droit  à  une
alimentation adéquate a été précisé avec le Commentaire
général  sur  le  PIDESC  entre  autres  et  en  2004  la  FAO
(ONUAA)  a  adopté  les  «Directives  sur  le  droit  à
l’alimentation» qui peuvent être utilisées par les gouver-

nements et la société civile comme un large arsenal législa-
tif pour la mise en œuvre du droit à l’alimentation. Ceux-ci
ont été complétés en 2014 par les «Directives volontaires
pour une gouvernance responsable des régimes fonciers
applicables aux terres, aux pêches et aux forêts». La quasi-
totalité des Etats a ratifié le PIDESC et s’est, pour cela,
engagée à respecter, protéger et garantir le droit à
l’alimentation. Ceci signifie que ces États ne doivent pas
empêcher l’accès à l’alimentation (obligation de respect),
doivent empêcher tout obstacle causé par des tiers, par
exemple les entreprises privées (obligation de protection)
et doivent là, où les hommes et les femmes ne peuvent pas
eux-mêmes subvenir à leurs besoins, assurer l’accès aux
denrées en mobilisant toutes leurs ressources (obligation
de garantie).

Plusieurs  États  ont,  entre-temps,  inscrit  le  droit  à
l’alimentation dans leur Constitution ou l’ont concrétisé à
travers  des  lois  et  dispositions  et  permettent  ainsi  leur
application directe dans le cadre juridique national. Beau-
coup d’organisations partenaires de Pain pour le Monde
travaillent avec l’approche basée sur les droits et connais-
sent, à cet effet, les obligations internationales en matière
des droits de l’Homme et la législation nationale relative
au droit à l’alimentation. Elles revendiquent les obliga-
tions en matière des droits de l’homme et de la femme
auprès de l’Etat et veillent à leur application. Les groupes
cibles de ces organisations partenaires sont habilités et
soutenus afin de revendiquer le respect, la protection et la
garantie du droit à l’alimentation. Cela signifie concrète-
ment qu’ils peuvent se défendre contre le vol de terre qui
les prive de l’accès à l’alimentation ou bien ils ont accès
aux prestations sociales qui leur reviennent pour garantir
le droit à l’alimentation.
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4.2 Rendre possible la souverai-
neté alimentaire

La souveraineté alimentaire est le terme politique qui a été
développé  par  les  mouvements  sociaux  et  s’oppose  à  un
modèle de développement agricole néolibéral et à cet effet
à une libéralisation des marchés agricoles, à une privatisa-
tion  des  services  ruraux  et  à  une  concentration  et  appro-
priation des ressources productives telles que la terre, la
semence, l’eau, les ressources naturelles ou les zones de
pêche entre les mains de quelques personnes ou entre-
prises. En revanche, la Vision d’une agriculture paysanne,
multifonctionnelle et durable et d’une pêche manuelle s’y
oppose. Le concept de souveraineté alimentaire a été déve-
loppé dans l’environnement de notre organisation parte-
naire La Via Campesina en 1996 comme une critique
émise contre la détermination étrangère à travers les
règles  du  commerce  international  de  l’OMC  et  les  condi-
tions de crédit néolibérales du FMI et de la Banque mon-
diale de même que la monopolisation et la concentration
du marché des groupes agro alimentaires et alimentaires
qui en résulte. Le point de départ de cette souveraineté est
l’autodétermination en matière de production et de con-
sommation des denrées. La souveraineté alimentaire ex-
pose une approche pour la démocratisation de la produc-
tion des denrées et de la consommation. Ses principes clés
sont les suivants : Le droit à l’alimentation, l’accent sur la
production des denrées, le renforcement des marchés
locaux, les relations commerciales équitables et la tarifica-
tion juste, un revenu qui assure le minimum vital, la liber-
té d’organisation, la formation, le désendettement des
États, une garantie d’accès à une terre fertile, aux pâtu-
rages, zones de pêche, à la forêt, l’eau et à la semence – en
cas de nécessité à travers les réformes agraires et fon-
cières- de même que l’entretien et la conservation com-
mune des ressources naturelles. Le concept de souveraine-
té alimentaire s’applique à tous les pays.

4.3 Promotion des approches
agro-écologiques

Les agriculteurs et agricultrices assument aux côtés des
producteurs et productrices alimentaires à l’instar des
pêcheurs et pêcheuses ou des pastoralistes l’une des fonc-
tions clés en matière de lutte contre la faim. Ils assuraient
déjà la grande partie en matière de sécurité alimentaire.
Cependant, ils n’ont pas souvent assez de récoltes pour
obtenir un revenu suffisant sur le marché. La promotion
de leur production agricole- adaptée aux conditions natu-

relles, sociales, économiques et politiques- et la protection
durable des conditions de production et l’adaptation aux
conséquences du changement climatique s’opèrent le
mieux possible avec les approches agro-écologiques.
L’agro-écologie est également le moyen d’endiguer la fuite
des résidents/résidentes ruraux/rurales vers les méga-
poles et de préserver l’agriculture de la ruine d’une agricul-
ture de type industriel nécessitant beaucoup de ressources.
Ce type d’agriculture intensive entrave le développement
rural  et  de  moins  en  moins  les  hommes  et  les  femmes  y
gagnent un revenu décent. Le modèle d’agriculture des
groupes agroalimentaires qui en découle a des consé-
quences désastreuses à cause de la forte utilisation des
engrais minéraux, pesticides et des semences génétique-
ment modifiées. Il crée une dépendance des agriculteurs et
agricultrices vis-à-vis des groupes agroalimentaires et
conduit à la perte des savoirs traditionnels et liés au con-
texte. L’exploitation agricole intensive épuise les sols,
réduit la diversité biologique et produit une émission im-
portante de méthane, de protoxyde d’azote et de dioxyde
de carbone. Ce faisant, les méthodes de production de
l’agriculture intensive contribuent considérablement au
changement climatique qui menace les générations pré-
sentes et futures. Un renforcement supplémentaire de
cette économie nécessitant beaucoup de ressources n’est
pas une option viable pour nourrir l’humanité aujourd’hui
et à l’avenir.

Les approches agro-écologiques constituent au contraire
des alternatives évidentes et solides, car elles reposent sur
la nouvelle découverte et le développement continu d’une
diversité de systèmes de culture traditionnels et ruraux.
Pour cela, il existe essentiellement une approche holis-
tique qui tient compte des exigences de l’entreprise, des
communautés et des écosystèmes pour satisfaire les be-
soins locaux. Une étude exhaustive du Conseil mondial de
l’agriculture de 2008 à laquelle plus de 400 cher-
cheurs/chercheuses à l’échelle internationale avaient par-
ticipé  pour  le  compte  de  la  Banque  mondiale  et  des  Na-
tions Unies invite,  avec l’appel  « Business as  usual  is  not
an option », précisément à ce changement radical de para-
digme dans la recherche agronomique et dans la pratique
agricole de la fondation (Zukunftsstiftung Landwirtschaft
2009).

Le  Conseil  mondial  de  l’agriculture  vise  la  primauté  des
modes de production agro-écologiques avec le minimum
d’équipements de production et d’intrants, le soutien par-
ticulier des petits fermiers et la reconnaissance de la mul-
tifonctionnalité de l’agriculture.
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Ainsi les attributions assignées à l’agriculture sont élar-
gies: Ne pas seulement produire des aliments sains et
générer aussi bien des emplois que des revenus, mais aussi
rendre possible un développement durable des zones ru-
rales qui préserve les ressources naturelles, contribue à
l’entretien du paysage et à la protection du climat de
même qu’il soutient la sécurité alimentaire à l’échelle
globale et l’éradication de la pauvreté. La durabilité de
l’agriculture dépend de sa propension à contribuer à la
résilience vis-à-vis des crises. De même, la FAO s’engage
maintenant avec une unité de travail nouvellement créée
en faveur de l’agro-écologie pour l’introduction et le déve-
loppement des approches agro-écologiques dans
l’agriculture.

Les approches agro-écologiques sont fondées sur la pro-
motion des cycles de la biomasse et des éléments nutritifs
pour préserver et améliorer la fertilité des sols. Les pertes
à  travers  le  vent,  l’eau  et  la  haute  irradiation  solaire  sont
réduites et la biodiversité préservée voire soutenue.
L’agro-écologie promeut les processus biologiques desti-
nés à minimiser les intrants tels que les engrais minéraux,
les pesticides ou les énergies fossiles.

Les objectifs de l’intensification agro-écologique sont les
suivants : rendements plus élevés et une grande stabilité
en matière de rendement (éviter les risques au lieu de
maximiser les rendements), une dépendance plus réduite
vis-à-vis des équipements de production externes (risque
d’endettement) et un renforcement des structures locales.
Le manque d’engrais agricoles est souvent à l’origine de la
baisse de la fertilité des sols sous les tropiques. C’est pour
cette raison que l’intégration de l’élevage dans le système
d’exploitation est capitale pour un cycle des nutriments
judicieux. Les principes agro-écologiques supplémentaires
sont:  les  rotations  des  cultures,  la  polyculture,
l’agrosylviculture ; la protection naturelle des plantes, la
protection des produits après récoltes et la sélection des
plantes et de bête de somme orientée vers l’écologie sont
davantage des principes agro-écologiques. La culture de
différentes variétés et espèces, l’élevage des animaux de
même que l’utilisation des forêts créent un système riche
en espèces susceptible d’atténuer le stress environnemen-
tal.

Les investissements dans l’agriculture diversifiée de petite
taille peuvent lutter contre la faim, améliorer
l’alimentation et préserver la biodiversité. Les exploita-
tions paysannes sont, à cet effet, mieux équipées, lorsqu’il
s’agit de l’adaptation aux conséquences du changement

climatique qui,  de nos jours,  a  déjà des conséquences sé-
rieuses sur la production agricole. La productivité par
unité de surface et d’énergie est plus grande dans les pe-
tites exploitations diversifiées que dans les exploitations à
grande échelle  ou dans les  plantations.  Le besoin compa-
rativement  élevé  de  main  d’œuvre  est  un  avantage  là  où
peu de possibilités d’emploi existent (Agrar Koordination
2014).  En  cas  de  pénurie  de  main  d’œuvre  et
d’amélioration de la situation économique et de dotation
en capital des petites exploitations, une mécanisation
simple adaptée au contexte local et des équipements et
machines à usage commun peuvent être employés. Les
approches agro-écologiques promeuvent la justice,
l’égalité des droits, l’indépendance politique et écono-
mique, l’estime et le respect de la nature, de même que la
diversité des cultures locales et leurs traditions. La promo-
tion d’une agriculture paysanne et agro-écologique est
triplement rentable: elle améliore la situation alimentaire
à travers une culture respectueuse de l’environnement,
réduit la pauvreté et diminue l’émission des gaz néfastes
pour le climat de même que les conséquences du change-
ment climatique.

4.4 Améliorer l’accès aux res-
sources naturelles

Terre

La garantie des droits d'utilisation des ressources natu-
relles,  y  compris  la  terre,  l'eau  et  les  semences  est  une
condition essentielle aussi bien pour la production que
pour les investissements à long terme. Les ressources
vitales telles que la terre, l’eau et la forêt sont cependant
de plus en plus utilisées à des fins infrastructurelles, spé-
culatives ou agro industrielles, ce qui conduit à la perte des
droits d’utilisation des terres des familles d'agriculteurs,
d’éleveurs et de celles qui vivent de la pêche artisanale.
Pour assurer leur position, la protection de l’utilisation
individuelle ou commune - voire informelle- des terres est
par conséquent nécessaire, toute chose qui empêche un
refoulement supplémentaire. En outre les réformes
agraires et la redistribution de la terre en faveur des fa-
milles des agriculteurs dans beaucoup de pays sont néces-
saires. La conservation des ressources naturelles, surtout
des terres fertiles est particulièrement importante. Les
formes d’utilisation des terres qui sont responsables de la
dégradation progressive des sols et de la perte considé-
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rable de la fertilité des sols doivent être remplacées par les
formes durables de la gestion des terres.

L’eau

L’accaparement de terre va souvent de pair avec la perte
de l’accès à l’eau. Cependant, l’eau douce est un bien pré-
cieux, rare et vital. L’accès à l’eau potable est reconnu
comme un droit humain. L’accès à l’eau qui est partie
intégrante du droit à l’alimentation est un facteur de pro-
duction agricole important. Au même titre que l’accès aux
terres, l’accès à l’eau doit être assuré pour la population
locale. En raison de la disponibilité limitée et des conflits
d’utilisation croissants, une gestion locale et suprarégio-
nale équitable de l’utilisation de l’eau s’avère nécessaire.
La quantité et l’efficience de l’utilisation de l’eau par
l’agriculture sont en outre à optimiser et la fixation de
l’eau  au  sol  à  travers  les  techniques  de  culture  agro-
écologique est à accroître. Ceci vise à empêcher la surex-
ploitation et la dégradation de ces ressources naturelles.
Les mesures simples en matière de collecte d’eau et des
investissements dans les techniques d’irrigation adaptées
peuvent assurer une culture productive.

Semence

La protection de la propriété intellectuelle des producteurs
de semences et des entreprises est de plus en plus évoquée
par les législations sur les semences dans les droits
d’utilisation des semences agricoles du traité des semences
de la FAO à travers ce qu’on appelle Farmers rights (Droits
des paysans). Ceci limite la possibilité pour les paysans et
les paysannes d’utiliser, de conserver et d’échanger leurs
propres semences. Ainsi, la diversité génétique et le savoir
traditionnel diminuent parce que la culture, la reproduc-
tion et le stockage de la semence ne peuvent plus être
exercés dans les pratiques agricoles. Les agriculteurs et
agricultrices en ont, cependant, besoin pour aussi assurer
leur survie dans les conditions écologiques et climatiques
difficiles. Les objectifs de développement durable (SDG)
des Nations Unies soulignent, à l’objectif 2.5, l’importance
des banques de semence au niveau national, régional et
international dont le travail ne serait à long terme, ni pos-
sible  ni  judicieux  sans  la  prise  en  compte  des  semences
paysannes dans le  cadre des « droits  des paysans » et  du
savoir traditionnel. L’utilisation de la semence hybride
moderne et de celle génétiquement modifiée qu’offrent les
entreprises semencières commerciales n’est pas souvent
appropriée pour une production agricole paysanne à petite
échelle et n’est pas nécessaire pour une sécurité alimen-
taire durable à l’échelle planétaire.

Forêt

Le défrichage et d’autres changements d’affectation du sol
ont entraîné la perte de vastes zones boisées. Cela entraîne
non seulement la disparition d’importants écosystèmes
avec une riche biodiversité, mais aussi le déboisement est
également une cause majeure du changement climatique
qui peut perturber le régime hydrique des régions entières
et causer des dommages considérables à travers le phéno-
mène d’érosion. Plusieurs hommes et femmes en particu-
lier les groupes de population indigènes vivent d’une ex-
ploitation forestière qui épargne les ressources et perdent
leurs besoins fondamentaux et leurs bases de
l’alimentation occasionnés par la perte des surfaces boi-
sées. La plupart du temps, l’exploitation forestière tradi-
tionnelle se fait collectivement sans droits de propriété
individuels et est particulièrement touchée par le pillage
des ressources en raison du manque de documentation.
Par conséquent, le soutien des personnes concernées est
particulièrement important pour la mise en œuvre de leurs
droits d’exploiter la forêt. Notamment les « Directives
volontaires pour une gouvernance responsable des ré-
gimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux
forêts » de même que la réglementation de « Free, Prior
and  Informed  Consent  (FPIC)  »  de  la  Déclaration  des
Nations Unies pour les droits indigènes offrent, pour cela,
un ensemble d’outils exploitables.

Eaux et mers

L’utilisation des zones situées à proximité des côtes
comme voies de navigation, ports, pour l’extraction des
matières premières et l’aquaculture et également, à
l’avenir, pour le parc éolien limite les zones de pêche arti-
sanale à l’échelle planétaire. Cela s’accompagne aussi d’un
refoulement des populations côtières de leurs villages
situés à proximité de la mer. Ces conflits d’utilisation sont
accompagnés des tentatives de privatiser les droits de
pêche dans des zones de pêche définies et de permettre
leur commercialisation. L’industrie de pêche
s’approprierait alors également ces zones de pêche. Pour
faire face à ces phénomènes, la pêche artisanale sur les
rivières, lacs et côtes doit être préservée, car elle assure la
subsistance de millions d’hommes et femmes et contribue,
de manière significative, à une alimentation saine à travers
les micronutriments et protéines précieux contenus dans
les repas à base de poisson.
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4.5 Renforcer la résilience au cli-
mat

En période de changements climatiques, une agriculture
orientée vers la diversité agro-écologique est un facteur
essentiel pour la résistance des écosystèmes et pour la
sécurité alimentaire. Les agriculteurs et les agricultrices
doivent jouer un rôle essentiel sur la voie des systèmes
agricoles résilients au climat. Non seulement ils sont parti-
culièrement touchés par les conséquences du changement
climatique ; leur savoir traditionnel et leur capacité inno-
vatrice sont en même temps plus que significatifs  pour le
développement des stratégies d’adaptation appropriées.
C’est la raison pour laquelle ils doivent être impliqués dans
la recherche et le développement, préserver leurs propres
instruments de recherche tout comme obtenir la possibili-
té de partager leur savoir dans les réseaux.

La résilience au climat nécessite cependant beaucoup plus
que la semence adaptée et les méthodes de culture amélio-
rées. Elle est essentiellement liée à la mise en application
des approches basées sur les droits humains destinées au
renforcement du développement rural, à l’égalité des
sexes, à la répartition solidaire des ressources et réformes
du commerce agricole. Ce n’est que de cette façon que les
causes structurelles qui rendent les petits produc-
teurs/productrices agricoles particulièrement vulnérables
aux conséquences du changement climatique pourraient
être surmontées. Un agenda d’adaptation valable doit, de
ce fait, compléter les stratégies existantes destinées au
renforcement de la sécurité et de la souveraineté alimen-
taire.

Cependant l’adaptation climatique a aussi des limites.
D’après les prévisions du Conseil mondial du climat, si les
températures globales montent à plus de deux degrés
Celsius (2°C), les répercussions liées au climat seront
irréparables sur beaucoup de continents. Que les hommes
et les femmes des pays pauvres réussissent à s’adapter au
changement climatique, ne dépend en fin de compte pas
d’une politique climatique engagée et d’une réduction
drastique des émissions surtout dans les pays développés
et émergents. Il s’agit d’empêcher à cet effet que le secteur
agricole soit utilisé pour compenser des émissions indus-
trielles  et  que  les  mesures  liées  à  la  protection  du  climat
conduisent à une concurrence entre l’utilisation des terres
agricoles et la conservation des ressources naturelles. Les
marchés  du  carbone  avec  leur  attention  partielle  sur  la
réduction rentable des émissions ne sont pas un instru-

ment  approprié  pour  la  protection  du  climat  et
l’adaptation climatique au secteur agricole dans la mesure
où cela sert de base à vie humaine à bien des égards.

4.6 Renforcer la création des as-
sociations

La mise à disposition d’une infrastructure qui promeut
l’agriculture en milieu rural telles que les routes asphaltées
ou  un  approvisionnement  local  en  énergie,  l’accès  à  la
terre et autres ressources productives, l’accès aux services
de crédits et financiers, la nature et la portée des systèmes
de vulgarisation agricoles et l’accès aux mécanismes de
recours  juridique  sont  en  outre  surtout  décidés  dans  le
cadre d’une politique nationale. Pour que les États puis-
sent cependant orienter leur politique agricole et alimen-
taire vers le droit à l’alimentation, la prise en compte des
organisations des agriculteurs/agricultrices, des popula-
tions dépourvues de terre, des femmes et des producteurs,
de celles des personnes concernées par l’insécurité alimen-
taire et de la société civile en matière d’analyse des pro-
blèmes, la conception, la planification et la mise en œuvre
des  politiques  est  indispensable.  La  mise  en  réseau  et  le
renforcement des paysans et paysannes joue, à cet effet, un
rôle essentiel dans l’auto-organisation. Les petites exploi-
tations familiales pourront uniquement se maintenir
contre les gouvernements, les groupes et représentants des
institutions internationales qui promeuvent la mondialisa-
tion à travers le pouvoir et qui forcent la modernisation de
l’agriculture à travers l’industrialisation que  lorsqu’elles
défendront ensemble leurs intérêts politiques et dévelop-
peront leur force collective aux niveaux local, national et
international.

4.6.1 Créer des perspectives pour les jeunes
en milieu rural

Dans le cadre de la sécurité alimentaire, les jeunes joue-
ront  un  rôle  encore  plus  important  en  tant  que  produc-
teurs/productrices, salariés/salariées dans les secteurs
alimentaires de transformation et comme consomma-
teurs/consommatrices  dans  l’avenir.  Bien  qu’en  2050
probablement deux tiers de la population mondiale vi-
vront dans les villes, de vastes zones de terre seront par
ailleurs rurales dans beaucoup de pays. Il y’a actuellement
à l’échelle planétaire deux milliards de personnes âgées de
moins de 15 ans et 1,2 milliards de jeunes gens entre 15 et
24  ans.  Les  estimations  prouvent  que  jusqu’en  2050,  en
Afrique uniquement 440 millions de jeunes supplémen-
taires seront disponibles sur le marché de l’emploi. Pour
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faire face à ces défis démographiques et économiques, une
perspective  qui  assure  la  subsistance  à  long  terme  et  at-
tractive pour les jeunes doit être aussi créée dans le milieu
rural et notamment dans le secteur agricole. À cet effet, les
cadres politiques internationaux et nationaux qui priori-
sent en particulier le milieu rural et permettent également
à la  grande partie  des jeunes en tant  que paysans et  pay-
sannes de produire les denrées à l’aide des technologies et
machines agro-écologiques adaptées ou d‘exercer une
activité rémunératrice dans le secteur de transformation
artisanale.

4.7 Promouvoir la formation, la
vulgarisation agricole et la re-
cherche agronomique

La formation, le savoir, la formation professionnelle et la
vulgarisation agricole sont essentielles  pour un modèle
économique durable et un revenu sûr. Le partage libre du
savoir et des expériences est pour cela prioritaire de même
que la protection et le perfectionnement constructif et la
diffusion du savoir traditionnel. Les méthodes de vulgari-
sation qui sont adaptées aux conditions locales telles que
le conseil relatif à l’agriculture en langue locale, le conseil
de paysan à paysan, de paysanne à paysanne et le conseil à
travers les associations et coopératives. Pour garantir le
soutien systématique des agriculteurs et agricultrices à
travers  un  conseil  adapté  à  l’agriculture,  on  doit  former
assez de personnel agricole spécialisé dans les méthodes
agroécologiques et participatives. On doit sortir des sen-
tiers  battus  dans  le  cadre  de  la  formation  agricole  non
universitaire pour rendre possible les offres de formation
permanentes et stables pour la qualification profession-
nelle dans le secteur agricole, et pour rendre également
l’agriculture attractive pour la jeunesse. Les agriculteurs et
agricultrices ont besoin d’une meilleure formation afin de
connaître et de comprendre leurs options. La formation et
la vulgarisation devraient également inclure des connais-
sances sur l’amélioration de la transformation, du stock-
age, du transport, de la commercialisation des aliments et
sur une alimentation équilibrée.

La recherche agronomique doit être orientée vers ceux qui
jusqu’ici,  en  ont  le  moins  profité  :  les  familles
d’agriculteurs/agricultrices démunies et pauvres. Elle doit
s’appuyer sur les besoins sociaux, économiques, écolo-
giques et les connaissances de la population paysanne
locale et se consacrer fortement à la pression grandissante
exercée sur les ressources naturelles et les effets du chan-

gement climatique. Pour améliorer la durabilité écologique
et sociale de l’agriculture, les approches agro-écologiques
doivent être placées au centre de la recherche agrono-
mique.

4.8 Améliorer l’économie rurale
et la commercialisation

L’agriculture paysanne doit s’inscrire dans une approche
globale du développement rural. En fonction de la situa-
tion locale et régionale respective, on accorde la priorité à
la stabilisation de l’économie rurale de subsistance et/ou
en la complétant à travers une production marchande
écologiquement viable. Les programmes agricoles doivent
donner la priorité à la production des denrées pour les
marchés  locaux.  Les  modèles  agricoles  durables  qui  ne
mettent pas les familles des petits agriculteurs en état de
dépendance vis-à-vis de l’industrie agricole doivent, à cet
effet, être privilégiés. Parallèlement à la promotion des
petites exploitations agricoles, la transformation locale et
régionale et la commercialisation des produits agricoles
doivent être soutenues. À travers ces dernières, la création
de  la  valeur  augmente  en  milieu  rural,  les  pertes  après
récolte sont réduites et les emplois et revenus non agri-
coles sont créés. La création des organisations paysannes
et coopératives et les systèmes d’épargne et de crédit adap-
té surtout aux groupes de population pauvres sont particu-
lièrement importants. Un meilleur accès au marché peut
aussi être le résultat d’une coopération avec des entre-
prises privées, dans la mesure où les intérêts et le pouvoir
de négociation des agriculteurs et agricultrices sont pris en
compte  et  les  risques  liés  à  l’intégration  du  marché  sont
minimisés. Leur influence par exemple sur la formation
des prix devrait être renforcée, les contrats de vente équi-
table doivent être garantis et les pratiques commerciales
déloyales doivent être évitées. La construction des mar-
chés stables et des chaînes de création de valeur locales
renforce les forces de production sociales sur place et offre
des perspectives d’avenir aux jeunes.  On doit penser aux
répercussions écologiques lors de la promotion des activi-
tés économiques. Les projets ayant un objectif économique
équitable et durable doivent bénéficier d’un soutien parti-
culier.
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4.9 Promouvoir la pêche artisa-
nale et l’aquaculture durable

La pêche artisanale sur les rivières, lacs et côtes assure
l’alimentation et un revenu dans de nombreux pays en
développement.

Environ  20  millions  de  pêcheurs  et  pêcheuses  vivent  à
l’échelle planétaire de la pêche artisanale, environ 40 mil-
lions, surtout des femmes, travaillent très souvent sur
place dans la transformation et le commerce. Le poisson
représente un apport important en protéines et contient
des proportions relativement élevées en micronutriments
et vitamines qui sont importants pour une alimentation
saine. Cependant les pêcheurs et les populations n’ont
accès qu’à 50 % de la pêche mondiale respectivement
comme source de revenu ou denrées alimentaires. 1 % de
la flotte de pêche mondiale, soit environ 30.000 chalutiers
industriels pêchent l’autre moitié du stock de poissons en
mer pour approvisionner les marchés lucratifs du poisson
au Japon, aux Etats Unis et en Europe – sans tenir compte
de la pêche clandestine pratiquée dans le secteur informel.
La pêche industrielle a surtout vidé beaucoup de mers de
leurs poissons. Cette surpêche (pêche excessive) menace
de décimer rapidement les captures qui stagnent depuis 15
ans. Celle-ci touche les espèces qui sont importantes pour
la pêche artisanale et la sécurité alimentaire des groupes
de population à faibles revenus. D’importantes quantités
d’espèces riches en matières grasses (harengs et anchois)
sont tuées et jetées par-dessus bord afin que les poissons
nobles puissent être stockés dans le navire de pêche pour
les pays développés. Ceci entraîne des dégâts écologiques
dévastateurs sur les côtes au niveau des zones de pêche et
par ricochet une baisse énorme du nombre de captures de
la pêche artisanale.

Les écosystèmes aquatiques et maritimes sont cependant
menacés par d’autres attaques. La mortalité piscicole est
de plus en plus massive dans les fleuves pollués à base des
eaux issues de la production industrielle et agricole. Les
lacs  manquent  d’affluents  ou  de  bancs  de  poissons  parce
que  les  barrages  ou  les  changements  climatiques  les  ont
dépouillés.  La  pollution  marine  due  aux  produits  chi-
miques et à la présence des particules en matière plas-
tique, mais aussi des grands projets à proximité de la côte
ou les aménagements touristiques accompagnés de la
destruction des ports de débarquement réduisent la quan-
tité de capture de la pêche artisanale. Une extension des
zones maritimes protégées, l’épuration des eaux, plus de

droits de participation pour les grands projets, une meil-
leure gestion des pêches artisanales et les droits d’accès
privilégiés pour la pêche artisanale sont les principaux
objectifs des groupes de pression relatifs à la préservation
de la pêche artisanale. En cas d’exploitation durable des
zones de pêche, les poissons peuvent davantage demeurer
ou devenir l’une des ressources protéinées la plus rentable
et la plus précieuse sur le plan écologique.

La part  de l’aquaculture – l’élevage contrôlé  des poissons
et crustacés dans les mers, étangs, rivières et champs
inondés – dans la  production du poisson à l’échelle  mon-
diale est passé de 3 millions l’année à 41 millions de tonne
au cours des 30 dernières années. Ce faisant, l’élevage des
crevettes et crustacés précisément dans les pays en déve-
loppement cause des dégâts écologiques dévastateurs,
détruit les forêts de mangroves et salinise les sols. En plus,
les conditions de travail inhumaines sont imposées aux
femmes et enfants dans la recherche des larves ou dans le
traitement des crevettes.

Étant donné l’intérêt économique de la pêche et sa contri-
bution à la sécurité alimentaire est systématiquement
sous-estimé, la pêche artisanale et surtout les capacités
personnelles et institutionnelles à cet effet devraient être
renforcées afin que les pêcheurs/pêcheuses puissent exer-
cer une influence sur l’exploitation de leurs ressources
maritimes et terrestres.

Les « Directives de la FAO sur la protection de la pêche à
petite échelle » montrent comment la pêche artisanale
peut être promue de façon participative et durable et être
intégrée dans les stratégies nationales. Lors de la restaura-
tion des moyens d’existence après les catastrophes, une
pisciculture artisanale adaptée, avec des espèces non car-
nivores devrait être soutenue. La pisciculture écologique-
ment intégrée devrait être promue au sein des institutions
de développement comme une option durable pour la
sécurité alimentaire rurale.
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4.10Concevoir équitablement les
conditions cadres internatio-
nales et nationales

4.10.1 Le droit à l’alimentation comme prin-
cipe directeur de la politique agricole
nationale et internationale

La raison pour laquelle l’agriculture paysanne reste en
deçà de ses possibilités est liée au cadre politique au ni-
veau global, régional et national qui est surtout adapté à
une agriculture industrielle à grande échelle. Les familles
des agriculteurs et agricultrices ont besoin d’être protégées
contre le Dumping, les déferlements d’importation et
d’autres formes d’importation inéquitables à bas prix, les
politiques agricoles unilatérales et contre le pouvoir de
marché des sociétés internationales. Pour ce faire, les
politiques agricoles, d’investissement, commerciales et la
coopération internationale pour la lutte contre la faim et
l’aide agricole doivent être davantage orientées vers les
besoins locaux des familles des petits paysans. Depuis le
sommet mondial de l’alimentation de 1996, il a été davan-
tage convenu qu’une responsabilité en matière des droits
humains incombe à chaque État afin de s’occuper des
personnes souffrant d’une faim aiguë ou chronique. Les
«Directives volontaires à l’appui de la concrétisation pro-
gressive du droit à une alimentation adéquate dans le
contexte de la sécurité alimentaire nationale» de la FAO
(2004) soulignent la responsabilité et les possibilités des
Etats  de  créer  des  conditions  dans  le  cadre  de  leur  poli-
tique agricole et économique afin que beaucoup d’hommes
et de femmes puissent, si possible, se nourrir eux-mêmes.
En dépit de ces  directives, la recommandation politique
de déréglementation et d’ouverture de marché de la
Banque Mondiale et de l’OMC, couplée au désintérêt des
gouvernements nationaux à investir dans l’agriculture et le
développement rural, a contribué à ce que les paysans et
les paysannes constituent davantage la moitié des per-
sonnes souffrant de faim. Par conséquent, ces pays étaient
vulnérables dans la crise alimentaire mondiale de
2007/08, lorsque les prix des denrées alimentaires ont
grimpé sur le marché mondial et que, par la suite, les prin-
cipales nations exportatrices des denrées agricoles ont
réduit leurs exportations afin d’approvisionner d’abord
leur propre population à bas prix. La crise a soudainement
démontré l’importance du développement rural, d’une
agriculture familiale et d’une suffisante de denrées dans
son propre pays.

La faible « Global Governance » a été aussi perceptible
dans le domaine de l’alimentation mondiale et du déve-
loppement agricole international. La FAO n’a pas pu coor-
donner un soutien rapide parce qu’elle n’avait pas prévu
l’ampleur de la crise et il lui manquait la légitimité d’unir
et de motiver les acteurs et actrices au niveau internatio-
nal.  Du  fait  que  les  chiffres  sur  la  faim  aient  dépassé  le
milliard, l’idée de créer une institution centrale de gestion
et de coordination des crises graves s’est accrue.

À cet effet, l’actuel Comité de la sécurité alimentaire mon-
diale (CSA) a reçu un nouveau mandat en 2009 : un comi-
té politiquement renforcé doit non seulement coordonner
le travail des organisations des Nations Unies, mais aussi
l’engagement d’autres organisations telles que la Banque
mondiale, les donateurs bilatéraux de la coopération au
développement, la société civile, les organisations non-
gouvernementales et mettre en œuvre des concepts réci-
proquement  harmonisés.  Avec  la  réforme  de  la  CSA,  un
mécanisme de participation de la société civile (Méca-
nisme de la Société Civile (MSC) pour les relations avec le
Comité des Nations Unies sur la sécurité alimentaire
mondiale) a été mis sur pied en 2009 au sein du Comité de
la sécurité alimentaire mondiale, auquel Pain pour le
Monde et quelques organisations partenaires participent
activement.

Un  défi  est  que  les  organisations  telles  que  la  Banque
mondiale veulent elle-même jouer un rôle essentiel dans la
sécurité alimentaire mondiale de même qu’un nombre
croissant d’initiatives autonomes du secteur privé et des
fondations philanthropiques. C’est ainsi que la Fondation
Bill et Melinda Gates qui travaille en étroite collaboration
avec Monsanto, essaie par exemple de réorganiser avec de
gros moyens financiers le marché de semence africain.
Pour Pain pour le Monde, le Comité de la sécurité alimen-
taire mondiale (CSA) constitue actuellement avec son
Mécanisme de la Société Civile pour les relations avec le
Comité des Nations Unies sur la sécurité alimentaire
mondiale (MSC) le comité de pilotage le plus inclusif de la
communauté internationale travaillant à l’éradication des
problèmes d’alimentation qui sévissent au niveau mondial
et dont l’autorité ne doit pas être affaiblie à travers
d’autres initiatives étatiques ou privées.

Mais le rôle le plus important de la sécurité alimentaire
viendra toujours des États nationaux eux-mêmes. Ils sont
responsables de la politique appliquée en milieu rural, de
l’assertivité des procédures dans un Etat de droit et des
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priorités qui sont poursuivies dans le cadre de la politique
agricole nationale.

Les développements internationaux et accords tels que
l’accord agricole de l’OMC, la spéculation sur les matières
premières  agricoles  ou  la  politique  agricole  de  l’UE  peu-
vent cependant influencer de façon significative le cadre
de la politique nationale, par exemple dans la politique
commerciale extérieure, aussi bien en matière de fixation
des droits de douane qu’en terme de subventions.

4.10.2 L’Accord agricole dans l’OMC

Les partisans de la libéralisation du commerce agricole
argumentent que la libre circulation des marchandises
garantit la sécurité alimentaire d’un pays. Cependant, ces
attentes  ne  sont  pas  comblées  pour  les  pays  en  voie  de
développement. D’une part, seuls quelques grands pays
exportateurs de produits agricoles tels que l’Argentine et le
Brésil en profitent; de nombreux pays asiatiques et afri-
cains qui avaient déjà des préférences commerciales doi-
vent essuyer des pertes à travers la libéralisation. Les pays
en développement dans l’ensemble profiteraient le plus si
les pays développés et non pas eux libéralisaient leur poli-
tique agricole et commerciale.

Même si les pays en voie de développement jouissaient
pleinement de tous les droits spéciaux et préférentiels, les
pays en voie de développement à faibles revenus avec un
secteur agricole dominant feraient toujours partie des
perdants de la libéralisation, car la productivité des agri-
culteurs et agricultrices qui produisent souvent sur des
sols marginaux n’augmente en principe pas, en raison de
la concurrence avec l’agriculture mondiale, si elle ne béné-
ficie pas d’un soutien particulier.

Cela vaut aussi pour les Accords bilatéraux de libre-
échange qui ont été conclus voire négociés depuis l’échec
du cycle de Doha de l’OMC entre les pays développés et les
pays en voie de développement comme par exemple les
Accords de partenariat économiques APE entre l’UE et les
pays ACP (Afrique, Caraïbe, Pacifique).

L’accord agricole de l’OMC définit certes la sécuritaire
alimentaire comme un objectif reconnu, cependant les
règles  en  vigueur  de  l’OMC  sont  peu  appropriées  pour
l’agriculture, pour contourner de façon constructive la
pénurie alimentaire, les prix de plus en plus élevés et les
investissements étatiques nécessaires en faveur de la sécu-
rité alimentaire et doivent par conséquent être réformées.

Les règles relatives à la suppression du soutien agricole en
sont un exemple.  Il  serait  impératif  pour les  pays en voie
de développement d’accroître leurs dépenses relatives à la
production de denrées et à l’implémentation des pro-
grammes de sécurité alimentaire.

L’accord agricole prescrit cependant que toutes les me-
sures de soutien devraient être supprimées selon une for-
mule établie à moins qu’elles ne soient pas génératrices de
distorsions ou ne le sont que minimalement. Ceci concerne
aussi les réseaux de sécurité alimentaire, les programmes
de protection sociale et le stockage des réserves qui en
temps de pénurie sont d’une nécessité impérieuse au re-
gard aussi bien de la situation alimentaire incertaine dans
beaucoup de pays en voie de développement que de la
haute volatilité des prix agricoles sur le marché mondial.

De ce fait, l’OMC ne devrait pas, à l’avenir, considérer les
mesures liées aux politiques agricoles qui visent la sécurité
alimentaire et a lutte contre la pauvreté de même que la
protection de l’environnement comme des obstacles au
commerce. La libéralisation déclenchée par les contrats
commerciaux ne doit pas aller à l’encontre des objectifs du
développement durable énoncés dans l’Agenda 2030.

4.10.3 Spéculation avec les matières premières
agricoles

Les crises alimentaires vont souvent de pair avec les crises
financières  mondiales.  En  2007/2008,  les  prix  sur  les
marchés de contrats à terme pour les denrées ont augmen-
té juste au moment où la  confiance placée dans la  bourse
et l’immobilier s’est effondrée. D’énormes volumes de
financement ont été réaffectés, on a aspiré à de nouvelles
possibilités de placement dans les industries extractives et
dans la spéculation sur les marchés à terme des marchan-
dises. Les intérêts particulièrement faibles permettent au
capital financier de rechercher des placements rentables et
peuvent influencer fortement les prix des terres et les
matières premières agricoles.

Les marchés financiers, le marché à terme des marchan-
dises et la spéculation ne sont pas en soi répréhensibles.
Cependant, des réglementations restrictives sont néces-
saires en vue de d’endiguer l’impact néfaste de la spécula-
tion sur les denrées alimentaires, car la spéculation est
susceptible de renforcer la volatilité des prix et
d’influencer les marchés réels. Le renforcement artificiel
des fluctuations procure des bénéfices importants aux
spéculateurs au détriment des agriculteurs et consomma-
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teurs/consommatrices. Une hausse des prix fulgurante,
fondée uniquement sur la spéculation peut renforcer ou
provoquer la faim et l’insécurité alimentaire.

La fluctuation (volatilité) des prix des denrées alimen-
taires sur les marchés réels ou les marchés à terme des
marchandises résulte de diverses causes:

Le temps, les développements politiques, la conjoncture, la
consommation, la politique monétaire et les quantités des
réserves alimentaires mondiales. Lorsque de grandes
pertes dans les récoltes et des arrêts des exportations
s’annoncent ou se réalisent, on observe une nervosité des
prix sur les  marchés à  terme des marchandises.  Bien que
les aliments de base d’origine locale dans les pays en voie
de développement tels que le sorgho, le millet et les ra-
cines comestibles ne soient pas commercialisés sur le plan
international, le développement sur le marché mondial
peut aussi y exercer des influences négatives comme le
montrent les exemples du Cameroun, Ghana et Congo:
pendant la crise alimentaire de 2007/08, plusieurs con-
sommateurs/consommatrices avaient substitué les pro-
duits importés chers par des denrées locales bon marché.
Cette nouvelle demande avait entraîné la hausse des prix
intérieurs. Les agriculteurs/agricultrices espéraient de
nouvelles chances pour la commercialisation locale par la
suite.  C’est  alors  que les  prix  chutèrent à  nouveau.  Un an
plus tard les paysans ne pouvaient ni vendre leurs rende-
ments des récoltes ni rembourser les crédits.

Le gouvernement de la République fédérale d’Allemagne
devrait, de commun accord avec la communauté interna-
tionale s’engager à endiguer la spéculation sur les denrées
alimentaires. Les indices de matières premières ne de-
vraient pas intégrer des denrées alimentaires dans leur
portefeuille: Seuls les opérateurs actifs dans le domaine du
commerce agricole devraient être admis sur les marchés à
terme des marchandises.

4.10.4 Politique de l’Union européenne sur
l’agriculture et les matières premières

L'UE étant devenue le premier importateur et exportateur
mondial de produits agricoles, les décisions politiques
prises par l'UE et ses États ont un impact significatif sur la
sécurité alimentaire dans les pays en développement,
compte tenu notamment des exigences élevées en matière
d'importation d'aliments pour animaux, d'une part, et des
exportations excessives, par exemple de résidus de poulet,
d'autre part. De même, les effets environnementaux, so-

ciaux et nutritionnels des importations de cultures énergé-
tiques pour la production de biocarburants de l'UE dans
les  pays  en  croissance  sont  pratiquement  ignorés  dans  la
législation de l'UE. Malgré la nécessité de cohérence et
l'engagement politique de lutter contre la faim, les préoc-
cupations européennes restent plus importantes que les
priorités de la politique de développement. L'initiative de
l'UE "Tout sauf les armes", dans le cadre de laquelle elle a
presque entièrement ouvert ses marchés agricoles aux 48
pays les plus pauvres, montre que l'UE peut également
jouer un rôle constructif dans les relations avec les pays en
développement. Toutefois, la politique agricole de l'UE
dans son ensemble devrait être davantage guidée par le
modèle d'une agriculture écologiquement durable, multi-
fonctionnelle et diversifiée, qui assume sa responsabilité
envers  les  producteurs  et  les  consommateurs  de  l'Union
européenne, mais aussi envers les populations des pays en
développement. Les aspects suivants devraient être pris en
compte:

· Les paiements directs aux agriculteurs européens ne
doivent pas fausser les échanges et les exportations ne
doivent pas être effectuées par des méthodes de dum-
ping.

· Avec  les  prix  élevés  du  marché  mondial,  les  pays  en
développement devraient avoir la possibilité de mobili-
ser leur propre potentiel agricole. L'UE devrait s'abste-
nir d'exporter des offensives si elles affectent les pays
en développement.

· L'UE devrait promouvoir des réformes dans les ac-
cords commerciaux internationaux qui donnent aux
pays en développement la possibilité de promouvoir la
sécurité alimentaire plutôt que de simplement ouvrir
les marchés aux intérêts européens en matière d'expor-
tation.

· La transition énergétique nécessaire dans l'UE doit
être  conçue  de  telle  sorte  que  la  production  de  bio-
masse des pays en développement ne soit pas massi-
vement utilisée.

· Les "Directives volontaires sur le droit à l'alimenta-
tion"  devraient  guider  le  commerce  agricole  de  l'UE
avec les pays en développement.

· Un mécanisme de plaintes doit être offert aux pays en
développement pour amener les pratiques commer-
ciales anti-développement à la négociation.
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La  réduction  de  la  pauvreté,  la  sécurité  alimentaire  et  le
développement agricole devraient être des objectifs priori-
taires et cohérents de l'action du gouvernement mais éga-
lement des objectifs de développement durable non-pas
seulement au sein de l'UE, mais également en République
fédérale d'Allemagne.

4.10.5 Politique agricole et alimentaire natio-
nale

La  politique  agricole  et  le  développement  rural  sont  une
fois  de  plus  des  questions  centrales  pour  la  communauté
des donateurs et les pays en développement. Toutefois, les
modèles de développement agricole et les approches nova-
trices en matière de projets, qui se préoccupent particuliè-
rement  de  l'appui  des  petits  agriculteurs,  n'ont  reçu  jus-
qu'à présent que peu de soutien. Il s'appuie sur des initia-
tives du secteur privé pour lutter  contre des décennies de
sous-investissement dans le développement rural. Sou-
vent, l'État n'a qu'un rôle d'accompagnement, l'orientation
libérale du marché détermine l'orientation. L'État est
nécessaire pour la sécurité sociale de base, pour le fonc-
tionnement des marchés, pour les conditions-cadres juri-
diques pour l'introduction de la technologie et comme
partenaire de coopération pour les partenariats public-
privé. Toutefois, les investissements dans les infrastruc-
tures publiques sont particulièrement nécessaires pour
donner aux producteurs et productrices défavorisés des
chances  équitables  de  participer  au  marché.  Étant  donné
que la majorité des pauvres et des personnes souffrant de
la  faim  dans  le  monde  vivent  dans  des  zones  rurales  en
tant que petits agriculteurs/agricultrices, les investisse-
ments des petits agriculteurs/agricultrices et leur soutien
par  le  biais  d'une  infrastructure  soutenue  par  l'État  sont
particulièrement importants. L'augmentation des revenus
de ces groupes de population est essentielle pour lutter
efficacement contre la faim. Les mesures suivantes sont
nécessaires:

· Les États devraient continuer de disposer d'instru-
ments régionaux spécifiques pour influencer les évolu-
tions  du  marché  qui  vont  à  l'encontre  de  la  sécurité
alimentaire, car une approche purement marchande ne
répond pas aux défis du développement rural et de la
sécurité alimentaire.

· Le transfert de technologie devrait être orienté vers des
formes d'utilisation durable. L'approche agro-
écologique et la participation globale des agricul-

teurs/agricultrices peuvent mieux soutenir les exploi-
tations agricoles défavorisées.

· La politique agricole ne doit pas seulement impliquer
de grands producteurs et productrices agricoles effi-
caces, mais autant de producteurs et productrices agri-
coles que possible, car de nombreux ménages agricoles
pauvres sont aussi économiquement à peine capables
de se développer. Elle doit tenir compte de la participa-
tion des groupes de population rurale marginalisés, en
particulier les femmes. Ces groupes ne peuvent être at-
teints que par des mesures sociales. Les programmes
ciblant des groupes spécifiques pour les petits agricul-
teurs/agricultrices devraient donc être liés à des me-
sures de sécurité sociale de base et à des investisse-
ments dans le développement régional général et dans
les biens publics ruraux (éducation, santé, approvi-
sionnement en eau, stockage public).

· Une vente rapide des ressources nationales à des socié-
tés étrangères doit être contrecarrée par une politique
d'octroi de concessions. Il s'agit notamment des règles
relatives aux appels d'offres publics, à l'aménagement
du territoire, à la sauvegarde des droits fonciers tradi-
tionnels et à la transparence. Les programmes de par-
tenariat public-privé doivent s'inscrire dans des straté-
gies de commercialisation et de transformation saines,
en mettant l'accent sur le marché intérieur.

4.10.6 Normes alimentaires

L'influence des entreprises dans le système alimentaire
mondial doit être réduite et les concentrations de pouvoir
dans les chaînes de valeur doivent être évitées. Cela s'ex-
plique par le fait que les chaînes de vente au détail interna-
tionales influencent de plus en plus la chaîne de valeur de
la production alimentaire dans les pays en développement.
Pour leurs produits faisant l'objet d'un commerce interna-
tional, les entreprises ne fixent pas seulement des normes
pour la sélection des semences, l'utilisation d'engrais ou de
pesticides, pour toutes les étapes du processus jusqu'à la
récolte, pour les conditions d'entreposage et les rapports.
Elles classifient également les produits pour la fixation du
prix. C'est le cas depuis longtemps pour les produits tropi-
caux  classiques  comme  le  café,  le  thé  ou  le  cacao.  Une
nouveauté consiste en l'inclusion de petits producteurs et
productrices dans les pays en développement pour la cul-
ture de fruits et légumes destinés aux marchés des pays
industrialisés. Ces petits producteurs et productrices doi-
vent répondre aux mêmes normes multiples que leurs
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collègues des pays industrialisés. Ces exigences ne peuvent
souvent être satisfaites que par quelques produc-
teurs/productrices ayant reçu une formation. Les de-
mandes sans cesse croissantes sur les produits, souvent
demandées par les consommateurs et consommatrices
dans les pays industrialisés, conduisent à la formation
d’une élite des agriculteurs/agricultrices et à l'exclusion
des producteurs et productrices ruraux les plus pauvres
des marchés lucratifs. La standardisation de la production
alimentaire exacerbe cette exclusion en faisant des exi-
gences des chaînes de valeur internationales la référence
pour  les  chaînes  de  supermarchés  locaux.  Dans  les  pays
émergents et en développement où la proportion de la
classe moyenne est plus élevée, les chaînes de distribution
internationales gagnent de plus en plus de terrain.  Même
s'ils incluent des offres d'approvisionnement local dans
leur assortiment, ils forcent leurs petits fournis-
seurs/fournisseuses à respecter leurs directives interna-
tionales standard.

Les gouvernements et les institutions donatrices négligent
systématiquement le développement des marchés infor-
mels existants. Non seulement ils détruisent les opportu-
nités de revenus pour des millions de petits producteurs et
productrices, mais ils réduisent aussi la diversité alimen-
taire saisonnière d'une population à faible revenu au profit
d'aliments transformés et souvent importés. Il serait né-
cessaire de tenir compte des réglementations légales des
groupes  fixant  les  normes  à  l’instar  des  conditions  ac-
tuelles de production paysanne à petite échelle au regard
des critères de satisfaction à ces normes. Les engagements
en matière de formation et de soutien doivent également
permettre aux producteurs et productrices les plus pauvres
de bénéficier des chaînes de valeur définies. Pour ce faire,
les autorités étatiques et les groupes commerciaux peuvent
s'appuyer sur de nombreuses années d'expérience dans le
commerce équitable, qui a réussi, malgré la forte volatilité
des marchés mondiaux,  à  garantir  à  long terme des reve-
nus aux agriculteurs/agricultrices.

4.11 Assurer la sécurité alimen-
taire dans les zones urbaines
et développer l'agriculture ur-
baine

Disposer  d’un  revenu  de  subsistance  constitue  la  base  la
plus importante pour alimenter la population urbaine. À
cet effet, un salaire minimum équitable est une condition
importante. Toutefois, une grande partie de la population

des villes des pays en développement, en particulier les
femmes, est employée dans le secteur informel, en dehors
des structures salariales et sociales fixes. De plus, beau-
coup  n'ont  pas  accès  à  un  logement  sûr,  à  des  soins  de
santé  adéquats  et  de  haute  qualité,  à  de  l'eau  potable
propre et à des installations sanitaires. Elles sont particu-
lièrement sujettes aux crises et menacées par la sous-
alimentation et la malnutrition. Les mesures génératrices
de revenus et de sécurisation des revenus servent donc
directement la sécurité alimentaire, tout comme l'engage-
ment de sécuriser le logement avec des infrastructures de
base, la promotion du travail coopératif, le renforcement
des droits  du travail,  le  travail  des groupes de pression et
le développement des systèmes de sécurité sociale. Les
programmes de sécurité sociale assurent la sécurité ali-
mentaire, en particulier pour les personnes ayant une
capacité d'auto-assistance limitée (les personnes âgées et
les personnes handicapées). En outre, des programmes de
sécurité sociale fiables soutiennent la production de den-
rées alimentaires, puisque la sécurisation non saisonnière
des moyens de subsistance augmente aussi bien la volonté
des producteurs/productrices de prendre des risques que
leur capacité d'investir.

En ville, la nourriture doit être disponible de manière
suffisante, saine et abordable. Cela nécessite des systèmes
de production, de transport, de stockage et de commercia-
lisation qui fonctionnent bien. C'est surtout dans le cas des
produits frais qu'il faut viser la production alimentaire à
proximité de la ville. Les pertes post-récolte élevées peu-
vent être réduites par des méthodes de conservation ap-
propriées. Le bon fonctionnement des chaînes du froid
revêt ici une importance particulière. Beaucoup de cita-
dins/citadines veulent planter eux-mêmes une partie de
leur nourriture. Pour cela, il est nécessaire de créer un
espace urbain ou suburbain pour l'horticulture urbaine et
l'élevage de petits animaux. Les systèmes de culture peu
encombrants pour l'agriculture urbaine doivent davantage
être développés et de nouveaux espaces doivent être déve-
loppés (jardins sur les toits, culture fruitière dans les parcs
et  les  installations  récréatives).  De  plus  en  plus,  les  con-
sommateurs et consommatrices urbains veulent savoir où
est produite leur nourriture quotidienne et comment elle
est produite. C'est pourquoi de nouvelles formes de mise
en réseau et de coopération entre produc-
teurs/productrices et consommateurs/consommatrices
émergent dans le monde entier. Les systèmes de cageot,
l'agriculture soutenue par la communauté (Community
Supported Agriculture), l'agriculture solidaire, le com-
merce équitable servent un approvisionnement alimen-
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taire urbain transparent et durable et sont des éléments
importants des systèmes alimentaires, qui se caractérisent
également par des processus décisionnels démocratique-
ment légitimés et des " conseils alimentaires " et doivent
donc être davantage développés.

4.12 Assurer la sécurité alimen-
taire en cas de conflit et de ca-
tastrophe

La sécurité alimentaire fait partie intégrante de l'aide
humanitaire. L'objectif est de fournir aux populations une
alimentation suffisante, sûre et nutritive à court et moyen
terme  avant,  pendant  et  après  une  crise  humanitaire  ou
une catastrophe. Dans le domaine humanitaire, la sécurité
alimentaire est considérée en rapport avec les consé-
quences des catastrophes naturelles et des conflits. Une
attention particulière est accordée aux crises complexes de
longue durée. Dans les régions souffrant d'insécurité ali-
mentaire chronique, seules les lacunes aiguës qui ne peu-
vent être comblées par des mesures axées sur le dévelop-
pement sont comblées. Dans les conflits violents, les catas-
trophes naturelles soudaines ou à évolution lente, l'aide
humanitaire accorde la priorité aux ménages et aux indivi-
dus particulièrement vulnérables.

Les mesures nutritionnelles doivent être mises en œuvre
en temps voulu,  en fonction des besoins et  dans une me-
sure suffisante. Une attention particulière doit être accor-
dée à la prise en charge des enfants et des femmes. L'ali-
mentation doit être conforme aux habitudes et préférences
alimentaires locales et un accès suffisant doit être assuré
par la disponibilité de denrées alimentaires sur le marché
et sur les terres agricoles. La priorité est donnée aux
achats locaux. Les ressources appropriées pour soutenir la
population affectée doivent être soigneusement sélection-
nées (par exemple, choisir entre les denrées alimentaires
de base et complémentaires, les systèmes basés sur des
bons, les systèmes monétaires avec ou sans).  En outre, des
mesures spéciales peuvent être mises en œuvre, par
exemple en créant des jardins d'urgence, des communau-
tés coupées du monde extérieur peuvent être approvision-
nées en nourriture pendant les  combats simultanés sur le
territoire et les excédents peuvent être vendus sur le mar-
ché local.

Programmes de développement en cas de conflits

De  nombreux  partenaires  travaillent  dans  des  pays  tou-
chés par des crises et des violences durables (par exemple
la Corne de l'Afrique) et maintiennent également des pro-
grammes de développement structurel dans le secteur
alimentaire. Dans de nombreux cas, l'insécurité alimen-
taire liée à l'exclusion systématique de certains groupes et
à la répartition inégale des ressources figurent parmi les
principales causes de conflit et de violence: par exemple,
les affrontements violents entre éleveurs/éleveuses migra-
teurs et agriculteurs/agricultrices installés, les attaques
contre d'autres groupes ethniques et la violence contre les
réfugiés/réfugiées et les personnes déplacées. Les pro-
grammes de développement dans le secteur alimentaire ne
doivent donc plus alimenter les conflits, mais doivent avoir
un effet d'équilibrage. Il s'agit d'identifier les causes des
conflits et de mettre en œuvre des mesures sensibles, par
exemple en tenant compte des besoins des différents
groupes d'utilisateurs/utilisatrices pour des ressources
rares et en développant de nouveaux modèles capables de
compromis, tels que l'utilisation conjointe des terres. Il est
également nécessaire de créer un cadre juridique pour
régler et résoudre d’un commun accord les différends en
matière de sécurité alimentaire et d'utilisation des res-
sources naturelles. Dans les pays dépourvu de l’état de
droit et d’une indépendance du pouvoir judiciaire, il peut
s'agir de mécanismes extrajudiciaires, de procédures de
plainte et de conciliation, dont certaines existent déjà
traditionnellement sur le plan local ou doivent être nouvel-
lement établies.

Sécurité alimentaire et consolidation de la paix

La lutte contre la faim ne peut être efficace et durable que
si la coopération au développement et l'aide humanitaire
sont  conçues  de  manière  à  être  sensibles  aux  conflits,  y
compris dans le domaine de la sécurité alimentaire, et
combinées à des mesures de consolidation de la paix. Pour
parvenir à une paix et à une sécurité alimentaire durables,
il  faut  surmonter  les  causes  principales  de  la  violence,  à
l’instar du conflit sur la disponibilité des ressources natu-
relles. Pour la population locale, assurer la survie de la
famille après avoir subi des violences est souvent étroite-
ment lié à la sécurité alimentaire et à l'accès aux res-
sources. Pour obtenir un succès durable, il faut surmonter
l'inégalité et la marginalisation de certains groupes et
envisager des mécanismes de négociation pour la résolu-
tion non violente des conflits avec les acteurs/actrices
locaux de paix. Les femmes et leurs besoins spécifiques
doivent faire l'objet d'une attention particulière en terme
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de sécurité alimentaire pour leurs familles, mais aussi en
terme d'accès et de contrôle des ressources naturelles. Les
acteurs/actrices internationaux doivent particulièrement
impliquer les acteurs/actrices locaux et leurs points de
vue,  qui  connaissent  le  contexte  local  dans  sa  complexité
et les potentiels de conflit et de paix en relation avec le
secteur alimentaire.

4.13 Garantir une alimentation
saine et équilibrée

Les conditions d'une vie  saine et  le  fardeau de la  maladie
continuent de diverger de façon alarmante entre le Nord et
le  Sud  ainsi  qu'entre  les  riches  et  les  pauvres.  Environ  la
moitié de l'humanité n'a même pas accès aux services de
santé les plus élémentaires. Les interactions entre une
alimentation inadéquate et les risques pour la santé sont
souvent interdépendantes. De plus en plus de pays émer-
gents  et  en  développement  sont  touchés  par  la  malnutri-
tion. Une pénurie chronique de micro nutriments vitaux
liée à la pauvreté rend les gens particulièrement vulné-
rables aux maladies. Une alimentation adéquate, culturel-
lement adaptée et savoureuse qui maintient toutes les
fonctions corporelles et vise à maintenir la santé nécessite
non seulement des protéines, des graisses et des glucides,
mais aussi des vitamines, des oligo-éléments, des aliments
de lest et des minéraux. Au-delà de l'objectif visant à lutter
contre la faim, il s'agit donc aussi d’éradiquer la "faim
silencieuse" c'est-à-dire éradiquer la malnutrition chro-
nique à l’aide des nutriments essentiels. Il s'agit notam-
ment de surveiller d'un œil critique et de rendre publiques
les actions des entreprises alimentaires internationales qui
font une publicité agressive pour les aliments malsains, en
particulier  dans  les  pays  les  plus  pauvres.  Une  carence
nutritionnelle est particulièrement critique chez les
femmes en début de grossesse et pour les bébés et les
jeunes enfants jusqu'à l'âge de 24 mois. Les dommages à la
santé causés chez ces jeunes enfants sont pratiquement
irréversible dans l’avenir. Leur croissance peut être retar-
dée (stunting), leurs capacités mentales peuvent être in-
suffisamment développées et leur résistance et leur per-
formance peuvent être gravement altérées. Le "stunting”
(retard de croissance) est un indicateur de malnutrition
chronique. Les enfants sont trop petits pour leur âge parce
qu'ils mangent trop peu ou pas assez de nourriture depuis
longtemps. Cet indicateur se distingue de l'insuffisance
pondérale aiguë ("émaciation") lorsque les enfants sont
trop légers pour leur taille.

Les personnes mal nourries sont particulièrement vulné-
rables aux maladies et une alimentation équilibrée est
vitale pour les personnes déjà affectées par la maladie, car
elle renforce le système immunitaire et favorise la tolé-
rance aux médicaments. Les programmes agricoles doi-
vent donc aussi avoir un effet ciblé contre la malnutrition.
L'agriculture à petite échelle et la pêche artisanale peuvent
contribuer de manière significative à une alimentation
saine. Elles peuvent fournir une alimentation humaine
équilibrée grâce à la production d'une grande variété
d'aliments, à l'élevage écologique, à l'aquaculture et à la
pêche durable. Comme de nombreuses espèces végétales
riches en nutriments ont disparu au cours des dernières
décennies, il est nécessaire de relancer les anciennes cul-
tures et les variétés adaptées à la région. Cependant, des
compléments alimentaires et l'enrichissement en micronu-
triments ou l'administration ciblée de micronutriments à
des groupes nécessiteux peuvent également être néces-
saires pour lutter contre la faim dans les situations aiguës.
De telles mesures ne doivent cependant pas être utilisées
comme le seul moyen, mais doivent être combinées avec
des efforts pour assurer une véritable diversité alimentaire
pour tous. L'éducation à la nutrition et à la santé doit être
ancrée dans les programmes scolaires et de formation afin
de transmettre les connaissances nutritionnelles. Dans les
programmes d'éducation familiale, les connaissances sur
la bonne nutrition peuvent également être enseignées en
dehors du système d'éducation formelle.

4.14Renforcer de la sécurité so-
ciale

Les systèmes de sécurité sociale fournissent des presta-
tions - monétaires ou non monétaires - qui servent à assu-
rer les moyens de subsistance des homes et des femmes -
même  dans  des  situations  de  vie  telles  que  la  maladie,  la
perte de revenu, les accidents, la vieillesse, l'invalidité.
Actuellement, environ 80 % de la population mondiale ne
bénéficie d'aucune protection contre les conséquences
négatives de la maladie, de la vieillesse ou du chômage.
Les crises telles que les mauvaises récoltes, la surpêche, les
catastrophes naturelles et les conflits menacent également
la sécurité alimentaire d'individus, de familles ou de
groupes de population entiers. Afin d'assurer la sécurité
alimentaire à l'échelle nationale et de réduire la faim, les
systèmes sociaux étatiques sont indispensables:

· Les mesures de sécurité sociale favorisent directement
l'accès à la nourriture par l'augmentation et la conti-
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nuité du revenu disponible. Cela est particulièrement
important dans le contexte du revenu saisonnier. Les
transferts sociaux sont généralement utilisés principa-
lement pour la nutrition.

· La sécurité sociale augmente également le potentiel de
survie en cas de crises telles que les mauvaises récoltes,
car il n'est pas nécessaire de recourir à des stratégies
de survie, qui à leur tour mettent en danger la préser-
vation des moyens de subsistance à long terme tels que
la vente de biens ou de moyens de production.

· Les programmes de sécurité sociale favorisent égale-
ment la production de denrées alimentaires dans un
contexte de petits exploitants/exploitantes, étant don-
né que la volonté d'investir des ressources financières
dans la production agricole augmente considérable-
ment.

Jusqu'à présent, les prestations de l'État ont souvent été
liées à des conditions, comme la détermination des be-
soins au moyen d'un seuil de pauvreté. D'autres conditions
peuvent inclure la fréquentation scolaire ou la participa-
tion à des examens de santé préventifs et à des campagnes
de vaccination. Le problème ici est que, même avec des
méthodes différenciées, les groupes cibles ne peuvent
souvent pas être atteints de manière globale, par exemple
si des examens médicaux doivent être prouvés comme
condition préalable à l'obtention de prestations sociales,
mais que les établissements de santé correspondants ne
peuvent pas être atteints. C'est pourquoi il est également
question de services inconditionnels, qui nécessitent une
charge administrative beaucoup moins lourde, dont le
financement pourrait être financé par des taxes ou l'utili-
sation  de  fonds  générés  dans  d'autres  domaines  tels  que
l'exploitation minière, la taxe sur les transactions finan-
cières, les taxes touristiques entre autre.

4.15 Intensifier le travail d'éducatif
et de relations publiques en
vue d’une révolution agricole
et alimentaire dans le Nord

Les consommatrices et les consommateurs devraient être
soutenus dans la prise en compte des aspects écologiques,
sociaux et éthiques dans leurs décisions de consommation
par le biais d'un travail d'éducatif et de relations publiques
et de l'étiquetage correspondant des produits (certifica-
tion). La consommation durable doit être compatible avec

l'environnement, durable, socialement juste et saine et ne
doit pas mettre en danger la sécurité alimentaire mon-
diale. Grâce à une "politique de panier d'achat" consciente,
un nouveau style nutritionnel peut être spécifiquement
établi et influencer les conditions d'approvisionnement et
de production des aliments. Les acteurs/actrices qui dé-
terminent le marché réagissent sensiblement aux besoins
des client tout en tenant compte des exigencies du marché
et adaptent le marché. Par exemple, l'offre de denrées
alimentaires  sans  OGM  n'a  été  mise  en  mouvement  que
sous la pression de la demande. Un style de nutrition du-
rable  peut  se  résumer  par  les  mots  clés  "moins  –
autrement- mieux": "moins" signifie une réduction de la
consommation des ressources. Cela commence dès la
planification minutieuse de vos propres besoins afin que
de grandes quantités de nourriture ne se retrouvent pas
dans  les  ordures.  La  réduction  de  la  consommation  de
poisson, de viande, de saucisses et de produits laitiers est
un levier important pour parvenir à un revirement durable
de la consommation. La réduction de la consommation de
viande entraîne une diminution de l'impact climatique et
une diminution de la consommation de ressources, comme
les aliments pour animaux importés. La réduction de la
consommation de poisson réduit la surpêche mondiale des
océans.  Cela  permet  de  cultiver  davantage  d'aliments  de
base dans les pays en développement au lieu d'aliments
pour animaux ou de pêcher des espèces de capture riches
en protéines. Mais "moins" peut aussi se référer à la con-
sommation d'énergie : Moins de marchandises emballées,
moins de longs trajets d'achat et de transport, moins d'ef-
fort de pêche, moins d'énergie nécessaire à la production
et au stockage des produits finis. "Autrement" signifie
choisir les aliments non seulement en fonction de leur
prix, mais aussi en tenant compte des aspects de durabilité
et en achetant consciemment les produits appropriés:
saisonnièrement, régionalement, écologiquement. "Au-
trement" inclut également la consommation de produits
du commerce équitable. Cela sert aussi directement la
sécurité alimentaire des producteurs et productrices. Le
commerce équitable garantit de meilleures conditions
commerciales et des prix à la production équitables.
"Mieux" signifie plus de plaisir et de santé, par exemple
lorsque  l'attention  est  portée  à  la  qualité  de  la  viande  et
aux conditions de production ou aux techniques de pêche
et aux zones de pêche. Mais il peut aussi s'agir de la redé-
couverte de la cuisine régionale avec une variété de pro-
duits végétaux, animaux ou aquatiques locaux et leur pro-
duction locale. Avec une meilleure appréciation de la
nourriture, une culture alimentaire différente peut aussi
s'établir.
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Un mode de nutrition durable devrait être promu par le
biais d'un travail éducatif et de relations publiques. Ce
faisant, il faut souligner les interrelations entre les poli-
tiques sociales, environnementales, agricoles, commer-
ciales et dans le contexte de la politique du développement
et du changement climatique. Des projets éducatifs et des
campagnes menées conjointement avec des organisations
gouvernementales, environnementales, de consomma-
teurs/consommatrices, de paysans et paysannes et autres
organisations de développement favorisent un processus
de développement vers une consommation durable. Entre
autres objectifs, l’amélioration de l'étiquetage des produits
doit permettre aux consommateurs et consommatrices de
pouvoir identifier plus facilement quels produits sont plus
durables que les autres. Cet étiquetage, à l'instar du label
biologique de l'UE, devrait être principalement prescrit

par les règlements-cadres de l'État. Les certifications et les
normes privées peuvent aller plus loin et prouver la con-
formité à leurs normes par le biais d'audits externes indé-
pendants. Cependant, ces certifications sont souvent oné-
reuses  et  ne  sont  pas  abordables  pour  les  agricul-
teurs/agricultrices. C'est pourquoi il est également néces-
saire de développer des démarches de certification partici-
pative à faible coût, dans le cadre desquelles les produc-
teurs/productrices agricoles se certifient mutuellement et
une vérification externe est effectuée au hasard. Les prix
des denrées alimentaires devraient également refléter les
coûts réels de leur production. Cela peut se faire, par
exemple, par le biais d'une taxe environnementale sur les
produits particulièrement gourmands en ressources ou
d'un taux de TVA réduit pour les aliments issus de l'agri-
culture biologique.
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5. Conclusion

D’une manière générale on s’aperçoit à quel point les fac-
teurs qui influencent la sécurité alimentaire sont com-
plexes. Le capital financier international joue un rôle tout
aussi important que le changement climatique, la préser-
vation des ressources naturelles, le développement de la
culture des plantes génétiquement modifiées à l’instar du
soja,  du  coton  ou  du  maïs,  ou  encore  les  changements
d’habitudes alimentaires. Garantir la sécurité alimentaire
et lutter contre la faim ne se résument pas seulement à une
simple question d’apport calorique, mais aussi aux pro-
blèmes de dénutrition, malnutrition et suralimentation. Il
apparaît également que tout programme visant unique-
ment  à  accroître  la  productivité  agricole  (au  moyen  des
cultures génétiquement modifiées par exemple), et des
investissements importants en faveur du développement
rural sont voués à l’échec, s’ils ne renforcent pas la partici-
pation sociale des catégories affamées de la population et
font de l’amélioration de leurs conditions de vie une prio-
rité. À cet effet, un rôle important incombe aussi bien aux
politiques agricoles, halieutiques et sociales qu’aux condi-
tions-cadres internationales. Une mise en œuvre du droit à

l’alimentation,  de  la  réduction  du  nombre  de  personnes
affamées ne sera pas envisageable sans une réorientation
de  la  lutte  contre  la  pauvreté  en  milieu  rural,  du  soutien
accru des zones rurales  et  une politique sociale  basée sur
les droits. La solution aux problèmes complexes nécessite
des approches complexes, intégrées et multisectorielles,
qui tiennent aussi compte des aspects sociaux et écolo-
giques. Pain pour le Monde, la Diakonie Aide d’urgence et
leurs organisations partenaires s’engagent dans le cadre de
leur programme, projet et du travail des groupes de pres-
sion pour la mise en œuvre du droit à l’alimentation,
l’amélioration de la sécurité alimentaire et une meilleure
souveraineté alimentaire, afin d’améliorer les conditions
de vie des catégories de la population les plus touchées par
la pauvreté et la faim. Les stratégies, approches et champs
d’action décrits dans le présent document de stratégie et
issus de leurs principes fondamentaux devraient servir de
ligne directrice dans le cadre du programme et de la poli-
tique  de  Pain  pour  le  Monde,  de  la  Diakonie  Aide
d’Urgence et de ses partenaires dans le vaste domaine de
la sécurité alimentaire.
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Glossaire

Sécurité alimentaire

On parle de sécurité alimentaire, lorsque tous les êtres
humains ont, à tout moment, la possibilité physique, so-
ciale et économique de se procurer des denrées suffisantes,
saines et nutritives, leur permettant de satisfaire leurs
besoins nutritionnels afin de mener une vie active et saine
et active. La sécurité alimentaire a quatre dimensions
majeures: (1) la disponibilité des denrées (2) l’accès aux
denrées  (3)  l’utilisation  des  denrées  (4)  et  la  stabilité  du
système agricole et alimentaire. Fort de son caractère
multidimensionnel, la sécurité alimentaire ne peut être
garantie sur la seule base de mesures individuelles isolées.
Les  projets  menés  par  Pain  pour  le  Monde  dans  ce  do-
maine d’intervention comprennent à titre d’exemple:

· La mise en œuvre du droit à l’alimentation et le renfor-
cement de la souveraineté alimentaire;

· L’amélioration de la productivité agricole par le biais
des approches agro-écologiques;

· La promotion de la formation, de la vulgarisation et de
la recherche agricole;

· L’amélioration de l’accès aux ressources naturelles;
· La promotion des petites exploitations agricoles sen-

sibles au climat;
· Le soutien de la  création des associations dans le  sec-

teur agricole
· La promotion de la pêche artisanale et de l’aquaculture

durable
· L’engagement dans le cadre de l’aménagement équi-

table des conditions-cadres sur le plan international et
national;

· La sécurité alimentaire en milieu urbain et le dévelop-
pement de l’agriculture urbaine;

· La garantie de la sécurité alimentaire en cas de conflit
et de catastrophe;

· La promotion d’une alimentation saine et équilibrée;
· La mise en œuvre d’un travail de groupe de pression et

de soutien tout comme d’éducation et de sensibilisa-
tion publiques dans les pays du Sud et du Nord sur des
thèmes relatifs à la sécurité alimentaire.

Souveraineté alimentaire

La souveraineté alimentaire est un concept politique des
mouvements sociaux développé pour la première fois en
1996 par notre organisation partenaire, la Via Campesina.
La souveraineté alimentaire va bien au-delà de la sécurité
alimentaire et tient compte de la décision souveraine des
agricultrices et des agriculteurs sur la production des den-
rées et leur mode de production ainsi que la décision sou-
veraine des consommatrices et des consommateurs sur ce
qu’ils consomment. Ce concept est principalement opposé
au modèle néolibéral de développement agricole, et par
ricochet, à la libéralisation des marchés agricoles, la priva-
tisation des services agricoles, mais est aussi contre la
concentration et l’appropriation des ressources produc-
tives telles que les terres, les semences, l’eau, les res-
sources naturelles ou les lieux de pêche, par une minorité
de personnes ou d’entreprises. En revanche, l’idée d’une
agriculture et d’une pêche artisanale à petite échelle, mul-
tifonctionnelle et durable s’y oppose. La souveraineté
alimentaire est valable pour tous les pays.

Faim, Dénutrition, malnutrition et sous-
alimentation, surpoids

La définition de la faim est complexe, puisque ses causes
et  son ampleur sont tout  aussi  multiples.  Dans le  langage
courant, elle est considérée comme une sorte d’agonie
provoquée par un déficit de calories. Mais cette définition
est insuffisante. La faim a des causes différentes et se
manifeste sous différentes formes.

La faim aiguë est une malnutrition sévère qui s’étend sur
une durée déterminée. Elle représente la forme extrême de
la faim causée par exemple par des catastrophes. Environ
8  pour  cent  des  personnes  touchées  par  la  faim  dans  le
monde souffrent de faim aiguë.

La faim chronique décrit l’état constant ou régulier de
la sous-alimentation. Cette dernière se présente sous
forme qualitative et quantitative. Elle n’est pas toujours
visible de prime abord, mais a des conséquences drama-
tiques: le corps compense une alimentation insuffisante
par une réduction des capacités physiques et mentales, en
privant les personnes concernées de leur sens d’initiative
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et de leur capacité de concentration, et en les plongeant
dans un état de léthargie. Chez les enfants, le développe-
ment cognitif et physique peut être perturbé de manière
irréversible.

La faim latente désigne une forme de sous-alimentation
qui se traduit par un manque de vitamines et de minéraux
(notamment le zinc, l’iode et le fer) absorbés et utilisés
pour assurer une santé et un développement stables. C’est
la forme de faim la plus difficile à identifier, car elle n’est
pas  facilement  reconnaissable.  Elle  touche  plus  de  2  mil-
liards de personnes dans le monde.

Quelle quantité de nourriture chaque personne
devrait-elle consommer par jour ?

La quantité minimale de nourriture journalière requise
par personne varie d’un pays à l’autre, d’un groupe d’âge et
d’un sexe à l’autre. Elle s’élèverait en moyenne à 1 800
kilocalories par jour selon la FAO et à 2 100 kilocalories
selon l’OMS.

Quand parle-t-on de « famine » ?

Les Nations Unies répartissent la sécurité alimentaire d’un
pays  en  cinq  paliers.  «  La  famine  »  est  la  cinquième  et  la
pire des catégories. On parle de « famine » lorsque trois
conditions essentielles sont réunies: 1) 20 pour cent des
ménages font face à de graves pénuries alimentaires
(moins  de  2  100  kilocalories  disponibles  par  jour;  2)  Au
moins  de  30  pour  cent  de  la  population  souffre  de  sous-
alimentation  aiguë;  3)  au  moins  2  personnes  sur  10  000
ou 4 enfants sur 10 000 meurent chaque jour de ces pénu-
ries alimentaires.

Malnutrition = L’énergie alimentaire (calories) et les
nutriments (glucides, graisses, protéines, vitamines, miné-
raux) sont ingérés en micro- ou macro-quantités. La mal-
nutrition est le terme générique qui désigne les trois
formes les plus fréquentes, notamment la sous-nutrition,
la dénutrition/carence en micronutriments et la surali-
mentation.

Sous-nutrition = sous-alimentation chronique en éner-
gie alimentaire ou en nutriments. Les nourrissons de
moins de cinq ans sont particulièrement touchés par cette
forme  de  malnutrition.  Elle  peut  se  manifester  par  un
poids inférieur à 2500 g à la naissance (low birth weight),
une insuffisance pondérale (underweight), un amaigris-
sement (wasting) ou un retard de croissance (stunting).

Dénutrition/carence en micronutriments = sous-
alimentation en micronutriments (vitamines et minéraux).
Il  s’agit  de  la  qualité  des  aliments  consommés.  Les  plus
courantes sont les carences en vitamine A, en iode et en fer

Suralimentation = suralimentation chronique en éner-
gie  et  en  nutriments.  Les  conséquences  sont  la  surcharge
pondérale et l’obésité.

La plupart de ces formes de malnutrition se manifestent
simultanément. Les personnes qui consomment peu de
calories n’absorbent généralement pas assez de nutriments
et souffrent à la fois de sous-nutrition et de dénutrition.

Différence entre le surpoids et l’obésité : L‘excès de
graisse,  de  sucre  tout  comme  la  quantité  d’aliments  con-
sommés et la fréquence de l’activité physique ont un im-
pact sur la masse corporelle. L’indice de masse corporelle
(IMC) sert d’indicateur. Il s’obtient en divisant le poids
corporel en kilogrammes par le carré de la taille du corps
en  mètres.  IMC=  Poids  (kg)  :  Taille  (m)  ?.  À  en  croire
l’OMS,  un  IMC  entre  18,5  et  24,9  est  considéré  comme
valeur idéale chez les personnes adultes. L’insuffisance
pondérale désigne les personnes dont l’IMC est inférieur à
18,5. Les personnes ayant un IMC compris entre 25 et 29,9
sont en surpoids, l’adiposité ou obésité commence à partir
d’un IMC de 30 et l’obésité sévère à 40.

Petits agriculteurs

Dans les pays du Sud, les exploitations agricoles familiales
pratiquant une agriculture adaptée aux conditions lo-
cales sont généralement l'œuvre des « agricultrices et
agriculteurs en quête de moyens de subsistance priori-
taires » ; leur travail vise principalement à subvenir aux
besoins de leurs familles.  Le but  principal  ici  consistant  à
garantir la subsistance de base grâce à sa propre activité
productive tout en restant aussi indépendant des marchés
que possible.

En outre, ils produisent des denrées alimentaires ou des
produits d’agrément destinés à une commercialisation
locale, nationale ou internationale. Si ces agriculteurs
veulent mettre leurs produits en vente, ils ont toutes les
chances  de  réussir  sur  les  marchés  locaux  et  régionaux.
Par contre, leurs chances sont infimes s’ils visent les mar-
chés nationaux ou internationaux par l’intermédiaire de
grandes chaînes de vente en détail. L’orientation écono-
mique des petits agriculteurs est principalement basée sur
la sécurité et la durabilité, et non sur des bénéfices et gains
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optimaux. Un rôle secondaire leur est assigné dans
l’agriculture industrielle soit en tant que cultivateurs dans
le  cadre  d’une  agriculture  contractuelle  soit  en  tant  qu’
ouvriers agricoles dans les grandes exploitations agricoles.
Ils  sont,  de ce fait,  exposés au pouvoir  accru dont les  en-
treprises agricoles jouissent sur le marché. Les femmes en
pâtissent particulièrement. La définition des petites ex-
ploitations agricoles se fait généralement en fonction de la
superficie de l’exploitation, qui en général s’élève à moins
de 2 ha.

Développement rural durable

Selon Pain pour le Monde, le développement rural durable
englobe toutes les activités, projets et programmes qui
servent à améliorer la situation économique et sociale des
populations pauvres des zones rurales et leur permettent
de défendre leurs propres intérêts, d’exercer leurs droits
en toute sécurité, et d’accéder aux ressources productives
et aux processus de prise de décision politique. Cette dé-
marche est nécessaire puisque plus de deux tiers des per-
sonnes extrêmement pauvres vivent dans les zones rurales
et les femmes représentent les deux tiers des personnes
vivant dans des conditions de pauvreté.

L’agriculture est le fondement et le moteur d’un dévelop-
pement  rural  global,  qui  inclut  l’exploitation  des  forêts,
l’élevage et la pêche. Toutefois, ces activités exigent une
approche beaucoup plus large. Il s’agit notamment de :

· La création des possibilités d’accès équitable à la terre,
à l’eau et aux ressources naturelles (forêts, zones de
pêche), aux intrants agricoles, aux conseils et aux mar-
chés locaux;

· La promotion de la transformation et la commerciali-
sation des denrées à l’effet de générer des revenus;

· Le développement des chaînes de valeur locales et
régionales et l’assurance de l’implication des popula-
tions défavorisées dans les processus de création de ri-
chesse;

· La promotion du commerce et de l’emploi en dehors de
l’agriculture;

· La  promotion  de  l’épargne  et  de  l’accès  au  crédit  et  à
l’assurance;

· Le renforcement de la résilience des communes face au
changement climatique, par exemple, à travers une
meilleure interaction entre la prévention des catas-
trophes et les mesures d’adaptation au changement
climatique à long terme;

· La mise en œuvre d’un travail de groupe de pression et
de soutien tout comme d’éducation et de sensibilisa-
tion publiques dans les pays du Sud et du Nord sur des
thèmes relatifs à la sécurité alimentaire.

Un bon développement rural devrait également inclure la
mise à disposition d’une gamme de services de base opéra-
tionnels. Il s’agit notamment de l’accès à l’éducation et aux
services de santé, de l’accès à l’eau potable et aux installa-
tions sanitaires pour les ménages. Il est essentiel que les
jeunes créent des opportunités dans les zones rurales. Les
programmes de sécurité sociale doivent être améliorés au
profit des personnes, dont la capacité d’auto-assistance est
limitée, les revenus sont incertains et insuffisants, et les
moyens de subsistance sont précaires. L’amélioration des
conditions-cadres pour le développement rural peut être
réalisée à travers des activités visant à promouvoir le tra-
vail de paix et la résolution des conflits, les mesures
d’accompagnement des migrations, la lutte contre les
causes de l’immigration, et l’engagement en faveur des
règles de politique commerciale équitable, qui permettent
de protéger la production et la transformation locales ou
de saisir des opportunités d’exportation.

Objectif de développement durable N°2

Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer
la nutrition et promouvoir l’agriculture biologique: tels
sont les objectifs assignés au développement durable N°2.

Droit à l’alimentation

Le droit à l'alimentation est l'aspect juridique relatif à la
disponibilité et à l'accessibilité d'une alimentation adé-
quate qui détermine les obligations de l'État et permet de
faire appliquer les mesures juridiques et les pressions de la
société civile par le biais de campagnes politiques. Le droit
à l’alimentation figurait déjà dans la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme en 1948 et a été précisé dans le
Pacte de 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels  de  l’homme  (Pacte  DESC).  En  2004,  la  FAO  a
adopté des «Directives volontaires à l’appui de la concréti-
sation progressive du droit à une alimentation adéquate
dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale».
Celles-ci ont été complétées en 2014 par des «Directives
volontaires pour une gouvernance responsable des ré-
gimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux
forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire natio-
nale». La plupart des États ont ratifié le Pacte DESC. Par
conséquent, ils ne doivent pas entraver l’accès à la nourri-
ture (obligation de diligence), doivent empêcher
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l’obstruction par des tiers, par exemple des entreprises
privées (obligation de protection) et, lorsque les personnes
sont incapables de subvenir à leurs besoins, ils doivent

assurer  l’accès  à  la  nourriture  en  mobilisant  toutes  leurs
ressources (obligation de garantie).
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Liste des abréviations

ACP Pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique

CSA Comité de la sécurité alimentaire mondiale

MSC Mécanisme de la société civile

EKD Église évangélique en Allemagne

APE Accord de partenariat économique

UE Union Européenne

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

CLIP      Consentement préalable, libre et éclairé

PAC Politique agricole commune de l’UE

LRRD Liens entre l’aide d’urgence, la réhabilitation et le développement

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

ODD Objectif pour le Développement Durable

ONU Organisation des Nations Unies

OMS Organisation mondiale de la Santé

DESC Droits économiques, sociaux et culturels

OMC Organisation mondiale du commerce
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